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Résumé 

Le camping est apparus lorsque les sportifs pratiquant des activités de plein air ont commencé à loger 

en pleine nature, en s’adaptant à l’environnement dans lequel ils se trouvaient. Cependant, la 

conception des campings a évolué jusqu’à devenir un type d’hébergement touristique proposant une 

série de services et d’activités. Dès lors, nous pouvons nous demander si la conception des campings  

a toujours un lien aussi évident avec l’environnement naturel ? L’étude cherche à répondre à cette 

question. Une typologie de camping a été créée avant d’être mise en relation avec l’environnement 

naturel des campings.  

La typologie obtenue permet de mieux comprendre les différentes conceptions des campings et, par 

conséquent, la variété de l’offre sur la province de Namur. Elle a mis en évidence que certains campings 

sont plus proches de la nature alors que d’autres semblent concentrer leurs efforts sur les services et 

les activités. Par contre, les résultats de l’étude mettent en évidence que l’environnement naturel est 

peu déterminent dans le type de conception des campings.  
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Abstract 

Camping appeared when outdoor sports enthusiasts began to sleep in the open air, adapting to the 

environment in which they were standing. However, the design of campsites has shifted into a type of 

tourist accommodation offering a range of services and activities. So we can ask ourselves if the design 

of campsites still has such an obvious link with the natural environment? The study seeks to answer this 

question. A camping typology was created before being linked to the natural environment of the 

campsites.  

The typology obtained makes it possible to better understand the different designs of the campsites 

and, consequently, the variety of the offer in the province of Namur. She pointed out that some 

campsites are closer to nature while others seem to focus their efforts on services and activities. On the 

other hand, the results of the study show that the natural environment is not a major factor in the 

design of campsites.   
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1 Introduction 

Aujourd’hui, le camping est connu comme un hébergement touristique. Mais cela n’a pas toujours été 

le cas. Depuis les campements militaires, en passant par la bourgeoisie anglaise et l’activité réservée 

aux sportifs, la conception du camping a bien évolué. Au fur et à mesure de cette évolution, le camping 

a été assimilé à un hébergement en pleine nature, pour les touristes. On peut donc se demander quelle 

est la relation entre cet hébergement de plein air et son environnement naturel. Cette étude cherche 

à répondre à cette question en observant la manière dont les facteurs du tourisme basé sur la nature 

(TBN) influencent la conception intrinsèque des campings.  

L’étude a été réalisée en deux phases. Premièrement, une typologie des campings a été construite. 

Cette étape constitue la plus grande partie de l’étude. L’objectif est de bien connaître les campings du 

territoire, en mettant en évidence leurs caractéristiques spécifiques et leurs différences. Cette 

différenciation de l’offre sur le territoire peut avoir un rôle important dans la planification territoriale, 

pour la création de nouvelles infrastructures ou pour le marketing territorial par exemple. Dans un 

deuxième temps, les classes obtenues via l’étude de typologie sont mises en relation avec les 

caractéristiques liées au TBN dans l’environnement des campings.  

L’approche adoptée est une combinaison de méthodes statistiques souvent utilisée dans des analyses 

de segmentation. Le processus est issu du marketing mais a été adapté à de nombreux autres 

domaines. Dans cette étude, il est utilisé pour créer des classes de campings en fonction de leurs 

caractéristiques intrinsèques. Cette approche est divisée en trois étapes : une analyse factorielle, une 

analyse de classes et un test de signification. Les deux premières analyses permettent de créer les 

typologies alors que la troisième permet de consolider les typologies à partir de facteurs externes. 

Dans cette étude, le test de signification se fera à partir de facteurs du TBN sur les classes de camping 

obtenues. 

L’originalité de l’étude repose sur l’analyse de l’offre et sur l’objet d’étude. Alors que de nombreuses 

études existent sur la segmentation de la demande, dans tous domaines, l’offre est plus rarement 

étudiée. Le fait est que les objectifs diffèrent. Souvent la demande est segmentée pour orienter les 

producteurs de l’offre. Dans le cas de cette étude, l’offre en camping est analysée afin de mieux 

connaître le territoire. Quant à l’objet d’étude, le camping, il est assez peu étudié dans la recherche. 

Plusieurs études analysent la demande en camping et certaines s’intéressent aux caractéristiques des 

gestionnaires. Mais peu d’études s’intéressent à la relation qui existe entre les campings et leur 

environnement naturel. 

Cette étude se divise en plusieurs parties. L’état de l’art s’intéresse aux campings et au tourisme basé 

sur la nature. La connaissance du premier est nécessaire pour la première partie de l’étude et celle du 

deuxième pour la deuxième partie de l’étude. L’intérêt se porte d’abord sur le TBN avant de descendre 

progressivement vers un de ses éléments plus spécifique qui correspond au camping. La zone d’étude 

est ensuite abordée. L’étude a été effectuée dans la province de Namur, en Belgique. Cette province 

est la troisième de Wallonie en ce qui concerne la fréquentation des hébergements touristiques. La 

méthodologie est ensuite abordée. Elle présente les choix qui ont été faits ainsi que les outils utilisés 

(analyse factorielle de données mixtes [AFDM], classification ascendante hiérarchique [CAH] et tests 

non paramétriques [test de Kruskal et Wallis]). L’étude se poursuit avec la présentation des résultats 

en partant des campings et en remontant vers leur relation avec leur environnement. Enfin, ce 

document se termine par une discussion des résultats et une conclusion.  
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2 État de l’art   

2.1 Le tourisme basé sur la nature (TBN) 

La nature est un facteur d’attraction touristique depuis de nombreuses années (Tkaczynski et al., 

2015 ; Zolfani et al., 2015 ; Fredman et Tyrväinen, 2010). Pour les utilisateurs, le tourisme dans la 

nature permet de prendre du plaisir, de se détendre et/ou d’améliorer son bien-être dans un 

environnement différent de celui rencontré habituellement. Par rapport à la ville, le milieu naturel a 

un avantage touristique grâce à la diversité des paysages et de l’environnement naturel (Tkaczynski et 

al., 2015 ; Fredman et Tyrväinen, 2010). Pour les communautés locales, le tourisme basé sur la nature 

est un facteur important de diversification de l’économie (Fotiadis et al., 2016 ; Fredman et Tyrväinen, 

2010 ; Bowe et Marcouiller, 2007). Bowe et Marcouiller (2007) ont prouvé que les zones où il y existe 

une mixité des fonctions touristiques et agricoles sont moins touchées par le chômage et fournissent 

un meilleur revenu par habitant. D’autre part, le tourisme basé sur la nature incite certains agriculteurs 

à se lancer dans le tourisme rural, ce qui leur permet de compléter leur revenu (Fredman et Tyrväinen, 

2010). Enfin, le développement du tourisme en zone rurale et naturelle permet d’apporter certains 

services au profit des communautés locales (Fotiadis et al., 2016). 

Le tourisme basé sur la nature (TBN) est défini de différentes manières dans la littérature (Tkaczynski 

et al., 2015 ; Zolfani et al., 2015 ; Fredman et Tyrväinen, 2010 ; O'Neil et al., 2010). Cependant, tous 

les auteurs s’accordent sur le fait que c’est un tourisme dont la base est la nature. Les zones naturelles 

telles que les montagnes, les lacs, les forêts… ont un rôle important dans le choix de la destination et, 

généralement, le milieu naturel sert de base aux activités pratiquées par les touristes (randonnées, 

VTT, ski…). Fredman et Tyrväinen (2010) ajoutent que les touristes de la nature passent au minimum 

une nuit de leur séjour à proximité d’une zone naturelle, d’une forêt, d’un lac ou de la campagne. 

Les facteurs d’attrait des touristes de la nature sont souvent évoqués et utilisés dans la recherche 

(Gigovic et al., 2016 ; Van Berkel et al., 2014 ; Nahuelhual et al., 2013 ; Fredman et Tyrväinen, 2010). 

Van Berkel et al. (2014) les ont étudiés selon une régression logistique des événements rares. La 

variable dépendante étudiée était la présence d’hébergements touristiques. En l’occurrence, ils ont 

étudié les cabines thermales. Cet élément est considéré comme indicateur de demande en loisirs au 

sein des Appalaches, dans l’Ohio, aux USA. Les variables indépendantes ont été définies à partir de la 

revue de la littérature. Il s’agit d’éléments comme la couverture forestière, la pente, la présence de 

lacs et rivières, la présence d’aires protégées, l’accessibilité… L’objectif de l’étude était d’étudier le rôle 

de ces divers facteurs spatiaux sur le développement de sites touristiques (Van Berkel et al., 2014).  

Le tourisme basé sur la nature est donc un type de tourisme qui incite les utilisateurs à se déplacer à 

un endroit pour profiter de la nature. D’une part, les touristes passent au moins une nuit à proximité 

des éléments qui ont motivés leur déplacement. Et ces éléments d’attractions sont bien étudiés dans 

la recherche. D’autre part, le développement du tourisme est favorable à l’économie locale. Mais 

malgré cela, le développement du tourisme sans planification peut être néfaste pour l’environnement 

et pour les communautés locales. 
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2.2 Importance de la planification dans le développement d’un tourisme plus 

durable 

L’écotourisme est considéré comme une sous-catégorie du tourisme basé sur la nature et un domaine 

du tourisme durable (Zolfani et al., 2015 ; Fredman et Tyrväinen, 2010).  Zolfani et al. (2015) résument 

ces deux concepts selon les définitions suivantes : 

« Le développement du tourisme durable répond aux besoins des touristes actuels et des régions 

d'accueil tout en protégeant et en améliorant les possibilités pour l'avenir. Il est envisagé de 

conduire à une gestion de toutes les ressources de telle sorte que les besoins économiques, 

sociaux et esthétiques puissent être satisfaits tout en maintenant l’intégrité culturelle, les 

processus écologiques essentiels, la diversité biologique et les systèmes de soutien à la vie (p3). » 

« [L’écotourisme est] le tourisme qui permet de jouir et de comprendre la nature et la culture 

d'une destination tout en produisant des avantages économiques et en promouvant activement 

la conservation de l'environnement (p16). » 

Le tourisme durable est vu par certains comme une réponse aux conséquences du tourisme en termes 

de dommages environnementaux et de séquelles sur les sociétés et la culture locale (Zolfani et al., 

2015). En effet, le tourisme basé sur la nature n’est pas nécessairement durable. Certains loisirs, 

notamment les activités motorisées (quad, motoneige…), détériorent le milieu naturel et importunent 

les sociétés locales (Fredman et Tyrväinen, 2010). Pour parvenir à un tourisme durable, il est nécessaire 

d’élaborer une bonne planification et une bonne gestion du territoire. A petite échelle, la planification 

doit être complète et coordonnée à travers une réflexion globale sur le milieu rural et sur le milieu 

urbain. A plus grande échelle, en milieu naturel par exemple, une planification organisée et précise est 

nécessaire pour éviter la dégradation, l’épuisement ou même la destruction des ressources naturelles. 

Dans tous les cas, la planification doit être envisagée à long terme, dans un objectif de durabilité 

(Zolfani et al., 2015). 

Il existe de nombreuses études de planifications qui visent à identifier les zones intéressantes pour 

développer l’écotourisme. Ces études compilent différents facteurs d’attrait des touristes basés sur la 

nature (couverture forestière, pente, présence de lacs et rivières…) pour déterminer quelles sont les 

parties du territoire les plus intéressantes pour développer le tourisme (Gigovic et al., 2016 ; 

Nahuelhual et al., 2013). Cependant, ces études ne considèrent que superficiellement les services 

touristiques déjà présents (hébergement, restauration, transport…). Or, dans le cadre du 

développement d’un tourisme plus durable, il est nécessaire de connaître la diversité de l’offre afin de 

mieux répartir les visiteurs sur le territoire en fonction des segments de la demande. Cela permettrait 

de réduire la pression sur l’environnement, de mieux distribuer le revenu du tourisme sur le territoire 

et d’éviter des conflits dans l’utilisation du sol (Fredman et Tyrväinen, 2010). 

2.3 La segmentation de la demande 

La segmentation des marchés est un concept issu du marketing mais qui est utilisé dans de nombreux 

domaines dont celui du tourisme (Frochot et al., 2001). Le principe de base de la segmentation est de 

considérer un marché hétérogène comme un ensemble de marchés homogènes dont chaque segment 

doit être accessible, mesurable et substantiel (Tkaczynski et al., 2015). De manière générale, la 

segmentation est utilisée pour mieux connaître la demande et donc adapter sa stratégie marketing 

voire l’offre proposée. Dans le cadre du tourisme, la segmentation du marché est utilisée pour 

comprendre les différences entre les touristes et les attirer sur une partie plus spécifique du territoire. 

(Tkaczynski et al., 2015 ; Frochot et al., 2001). 
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Les touristes de la nature peuvent donc être considérés selon deux points de vue. Dans tous les cas, ce 

sont des touristes qui se déplacent pour une même raison (profiter de la nature). Cependant, les 

intérêts, les préférences et les activités recherchées sont différentes entre les membres de ce même 

groupe. Certains recherchent des activités (VTT, équitation, kayak…) d’autres cherchent à observer la 

nature et d’autres encore cherchent à visiter des lieux culturels dans un environnement différent de 

leur environnement habituel (Tkaczynski et al., 2015 ; Fredman et Tyrväinen, 2010 ; Hobson, 2000). 

Hobson (2000) explique que les variations dans les préférences des touristes de la nature entrainent 

une recherche de services, d’équipements et de cadres d’activité différents. Tkaczynski et al. (2015) 

ajoutent qu’il est important d’identifier les différentes activités en présence pour réussir à orienter les 

différents segments.  

Dans un contexte où le tourisme engendre des conflits d’utilisation du sol et des pressions sur 

l’environnement, plusieurs auteurs voient la segmentation de la demande comme une solution 

(Probstl-Haider et al., 2018 ; Fredman et Tyrväinen, 2010). En effet, de nombreux auteurs soulignent 

les conflits d’utilisation du sol engendrés par le tourisme en milieu naturel et rural. Les conflits existent 

entre le tourisme et les autres secteurs comme l’agriculture, la chasse, la foresterie, la protection de 

la nature (Van Berkel et al., 2014 ; Fredman et Tyrväinen, 2010). Mais ils existent aussi entre les 

segments des touristes de la nature comme par exemple entre les randonneurs et les véhicules tous-

terrains, entre les canoéistes et les plaisanciers, entre les vététistes et les observateurs de la nature… 

(Probstl-Haider et al., 2018 ; Hobson, 2000). De plus, Probstl-Haider et al. (2018) prend l’exemple des 

VTT pour expliquer que l’augmentation du nombre d’itinéraires pour les VTT en Autriche a des 

conséquences non seulement sur la flore (baisse de la couverture du sol notamment à cause des 

dérapages) mais aussi sur la faune (mouvement plus important des animaux surpris par la vitesse des 

VTT). 

Par conséquent, planifier et gérer le territoire utilisé par les touristes de la nature en fonction des 

segments de la demande est envisagé comme une solution appropriée pour résoudre ces problèmes 

(Probstl-Haider et al., 2018 ; Fredman et Tyrväinen, 2010). Probstl-Haider et al. (2018) expliquent qu’il 

est nécessaire de créer des produits touristiques plus sophistiqués via la planification et le marketing 

territorial. D’une part, la planification et la gestion doivent être faites en considérant toutes les parties-

prenantes et en proposant des infrastructures et services de loisirs (hébergements, itinéraires, 

aménagement et entretien des chemins, location de matériel…) spécifiques aux différents segments. 

D’autre part, il est nécessaire d’utiliser les technologies de communication pour orienter les différents 

segments vers l’espace le plus approprié (Probstl-Haider et al., 2018). 

Dès lors, il est nécessaire de bien connaître l’offre en services et en infrastructures touristiques afin de 

pouvoir correctement orienter les différents utilisateurs. Comme expliqué précédemment, les 

touristes de la nature se déplacent pour profiter de la nature et passent minimum une nuit à proximité 

des éléments qui ont suscité leur déplacement (Fredman et Tyrväinen, 2010). Le camping est un type 

d’hébergement largement utilisé par les touristes de la nature (O'Neil et al., 2010). Fredman et 

Tyrväinen (2010) vont même jusqu’à le considérer comme une expérience de tourisme de la nature en 

tant que tel. L’offre en campings a évolué progressivement avec le temps en fonction de la variation 

de la demande. Aujourd’hui, l’offre est très diversifiée et pourtant les campings sont, généralement, 

catégorisés de manière réductrice selon un nombre d’étoiles (Rios, 2014). Développer une typologie à 

partir des caractéristiques communes des campings permettrait d’avoir une meilleure connaissance 

de l’offre et donc de mieux orienter les utilisateurs ainsi que les projets d’aménagement.  
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2.4 Le camping 

2.4.1 Histoire et évolution du camping 

Le camping tel qu’il est défini aujourd’hui, c’est-à-dire en tant que formule d’hébergement touristique, 

est né vers la fin du 19ème siècle. Cependant, il a connu de nombreuses évolutions et une grande 

diversification depuis ses débuts où il était considéré comme « un sport consistant à vivre en plein air, 

par ses propres moyens et de ses seules ressources » (Rios, 2014, p. 30).  

Initialement, les campements sous tentes étaient réservés aux conquêtes militaires et commerciales 

ainsi qu’aux peuples nomades. Alors que dans les années 1840, le campement était évoqué comme 

l’inconfort des campagnes militaires, il a vu sa représentation se modifier à la fin du 19ème siècle. Les 

campements des militaires en Orient étaient alors représentés comme des espaces de détente, de 

sport, de chasse… en pleine nature. Ces récits et peintures ont influencé les sportifs de déplacement 

en plein air (canoë, randonnée, cyclotourisme…) des milieux bourgeois anglais. Le camping a alors fait 

son apparition auprès de la communauté sportive, d’abord en Angleterre, et puis, en France, aux Pays-

Bas, en Belgique et en Allemagne (Rios, 2014 ; Sirost, 2011 ; Perroy, 1996). 

Le camping s’est alors rapidement développé. Le mot fait sa première apparition dans la revue Touring 

Club de France, en 1905. L’année suivante, Louis Partridge présente la première tente destinée aux 

loisirs. Les premières associations de camping font leur apparition (Camping Club Français, Camping 

Club of Great Britain and Ireland…). Vers 1910, des camps de plein air sont organisés pour les jeunes, 

c’est le début du scoutisme (Rios, 2014 ; Sirost, 2011 ; Perroy, 1996). 

Dans la période d’entre-deux guerres, deux éléments viennent propulser le développement du 

camping. Premièrement, la démocratisation de l’automobile et le développement des moyens de 

transports qui permettent aux personnes d’être plus mobiles. Deuxièmement, l’apparition des congés 

payés qui permet un développement important du tourisme. Le camping ne touche plus que les jeunes 

et les sportifs mais aussi le grand public. Cette période est également synonyme de développement en 

ce qui concerne le matériel. Non seulement les modèles de tentes et les accessoires se multiplient, 

mais en plus, en 1920, la roulotte (appelée caravane par les Français) fait son apparition en Angleterre 

(Sirost, 2011 ; Perroy, 1996). 

Après la deuxième guerre mondiale, les villages de vacances font leur apparition. Au départ, il ne s’agit 

que de regroupements de tentes mais les bungalows ne tardent pas à s’imposer. Parallèlement, le 

marché des caravanes est en plein essor et le métier de gestionnaire de camping se professionnalise. 

Le camping se développe, s’étend et se légitimise au travers de la législation. Dans les années 1970, le 

camping commence à s’internationaliser. D’une part, les tours opérateurs apparaissent et contribuent 

à la standardisation des équipements. D’autre part, la Fédération européenne de l’hôtellerie de plein 

air est créée et réunit les professionnels du domaine (Rios, 2014 ; Sirost, 2011 ; Perroy, 1996). 

Alors que depuis le début du camping, la demande ne faisait que croître, elle commence à stagner dès 

les années 1980. Les gestionnaires de campings entrent alors dans une course aux équipements de 

loisirs et aux services dans le but de se différencier. Piscines, restaurants, bars, minigolfs… font leur 

apparition dans les campings. Les habitats en dur sont de plus en plus présents et permettent un séjour 

en camping sans avoir besoin d’équipement. De plus, la demande se différencie de plus en plus. D’une 

part, elle se différencie dans le temps entre camping de fin de semaine et camping de vacance. D’autre 

part, elle se divise en termes d’infrastructures attendues. Alors que certains rechercheront un grand 

nombre de services, d’autres resteront sur le paradigme original et chercheront des terrains plus 

dépouillés (Rios, 2014 ; Sirost, 2011 ; Perroy, 1996).  
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Depuis les années 90, le camping connait un certain renouveau. Face à une clientèle diversifiée et 

ayant l’habitude de voyager, les gestionnaires cherchent de nouveaux moyens pour s’adapter. 

Premièrement, les campings investissent dans de nouvelles structures afin de surprendre les 

voyageurs (chalets, cabanes dans les arbres, tipis, bulles…). Deuxièmement, ils proposent différentes 

offres sur un même site afin de capter une clientèle plus large. Certains emplacements sont loués sans 

équipements et d’autres sont entièrement équipés. Troisièmement, la différenciation se fait par la 

qualité des services et plus uniquement par la quantité des services. Enfin, la vague écologique actuelle 

pousse les gestionnaires à penser à une meilleure intégration paysagère de leur établissement et à 

respecter et valoriser le milieu naturel dans lequel ils se trouvent (Rios, 2014). 

2.4.2 Caractéristiques des campings recherchées par les utilisateurs 

Comme expliqué, les gestionnaires de campings adaptent leur offre face à une demande de plus en 

plus diversifiée. En effet, dans son étude, Shafer (1969) explique qu’il n’existe pas de campeurs 

moyens. Les différents utilisateurs cherchent des conceptions, des infrastructures et des services 

différents selon leurs préférences (Oh et Hammitt, 2007 ; Shafer, 1969). Cependant, des études plus 

récentes se sont intéressées aux facteurs de la demande en camping (Mikulic et al., 2017 ; Gursoy et 

Chen, 2012 ; O'Neil et al., 2010 ; Oh et Hammitt, 2007 ; Brunson et Shelby, 1990). Parmi ces études, 

certaines font une différence entre les attributs de nécessité, les attributs d’expérience et les attributs 

d’agrément (Oh et Hammitt, 2007 ; Brunson et Shelby, 1990). Les attributs de nécessité correspondent 

aux exigences minimales de tous campeurs pour l’expérience de camping en tant que telle (sol plat, 

distance aux sanitaires, zone d’ombre…). Les attributs d’expériences sont ceux qui vont améliorer 

l’expérience camping en y ajoutant une expérience supplémentaire, ils sont liés à l’activité de plein air 

recherchée (beauté du paysage…). Enfin, les attributs d’agréments ne sont pas particulièrement 

importants dans l’expérience recherchée mais ils peuvent avoir une influence pour un choix de 

camping parmi des offres similaires (Brunson et Shelby, 1990). 

Cette catégorisation des attributs (nécessité, expérience et agrément) a été réutilisée par Oh et 

Hammit (2007). Les auteurs ont travaillé sur l’importance relative des attributs mais aussi sur le niveau 

de développement souhaité des attributs en fonction de différents groupes de demande (camping-car, 

tente et cabine locative). Pour y arriver, les auteurs ont utilisés huit attributs qu’ils ont subdivisés en 

deux ou trois niveaux de développement. Ils ont ensuite simulé plusieurs offres reprenant les attributs 

mais avec des combinaisons de niveaux différents. Ensuite, il a été demandé à 838 personnes de 

désigner leur préférence. L’analyse des préférences des ensembles d’attributs en fonction du groupe 

s’est faite par une analyse de variance. Leur travail a mis en évidence que les attributs de nécessité ont 

une importance universelle au sein des campeurs alors que les attributs d’expérience varient en 

fonction de l’expérience recherchée par les différents groupes. D’autre part, le niveau de 

développement des attributs varie selon les groupes. Alors que les campeurs « cabine » ont une 

préférence pour un développement plus important du site et de la gestion, les campeurs « camping-

car » préfèrent des sites avec moins d’aménagement. Il est plus difficile de qualifier les attentes des 

campeurs « tentes » mais d’après les auteurs, ils cherchent un certain isolement et, par conséquent, 

ils souhaitent un moindre aménagement tout en ayant accès à des sanitaires corrects. Cette opposition 

entre développement important et camping plus démuni a également été soulignée par Perroy (1996) 

dans son ouvrage sur le camping. 

Munic et al. (2017) ont également travaillé sur la catégorisation des attributs de demande mais en 

effectuant une analyse de pertinence-déterminance sur 19 attributs. Pour y arriver, ils ont réalisé une 

enquête auprès de 867 campeurs à qui ils ont soumis deux séries de questions demandant une cote 

d’importance, sur une échelle de Likert, pour les 19 attributs. Dans la première série, les questions 

s’intéressent à l’importance pour le choix du camping. Dans la deuxième série, les questions 
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s’intéressent à l’expérience réelle du séjour. Des indicateurs de détermination, à partir des 

dépendances statistiques entre les choix et expériences, et de pertinence, à partir de la moyenne 

arithmétique sur le choix, ont été créés. Les résultats ont été représentés sur un graphique pertinence/ 

déterminance, à partir des indicateurs, ce qui a permis de catégoriser les attributs selon quatre 

groupes. [1] Les attributs de base à impact important (priorité pour la gestion des campings), [2] les 

attributs centraux de moindre impact (garantit un niveau de performance normale sur le marché), [3] 

les attributs secondaires ayant un impact plus important (produits augmentés : ils permettent de se 

différencier) et [4] les attributs de moindre importance (ils peuvent devenir importants s’ils sortent 

d’une certaine tolérance). Selon les auteurs, les facteurs pertinents sont relativement stables même 

sur d’autres zones d’études. Par contre, les facteurs déterminants peuvent être très différents d’un 

endroit à un autre (Mulic et al., 2017). 

O'Neil et al. (2010) se sont intéressés plus particulièrement aux services et à la qualité des services 

attendus par les touristes de la nature dans les campings. Ils insistent sur l’importance d’organiser les 

services en fonction des attentes des consommateurs car cela va les satisfaire lors de leur séjour et il 

y aura donc plus de chances qu’ils reviennent. De plus, d’après O'Neil et al. (2010), les touristes de la 

nature s’attendent de plus en plus à avoir des services de qualité. Cela va dans le sens de ce qui a été 

mis en évidence par Rios (2014) et Perroy (1996) dans leurs travaux.  

La demande en camping est bien étudiée et les facteurs de demande sont de mieux en mieux connus. 

De manière générale, certains facteurs sont communs à tous (attributs de nécessité pour Oh et 

Hammitt (2007) ou encore attributs de base à impact important et attributs centraux de moindre 

impact pour Mulic et al. (2017)). Par contre, toute une série d’attributs correspondent à des critères 

de différenciation notamment liés à l’expérience recherchée par les touristes (attributs d’expérience 

pour Oh et Hammitt (2007) ou encore attributs secondaires ayant un impact plus important pour Mulic 

et al. (2017)). Les travaux étudiant la segmentation de la demande au sein même des campings 

confirment que les touristes ne recherchent pas les mêmes infrastructures selon les raisons de leur 

déplacement (randonnées vélo, pèche, observation de la nature…) et selon le type de camping qu’ils 

pratiquent (tente, bungalow, caravane…) (Oh et Hammitt, 2007 ; Shafer, 1969). Par contre, la 

recherche de qualité des infrastructures semble faire l’unanimité parmi les utilisateurs (Rios, 2014 ; 

O'Neil et al., 2010).  

Alors que les études sur la demande en campings prolifèrent, l’étude de l’offre est très limitée. Elle se 

limite principalement à des études sociologiques sur les gestionnaires des logements touristiques 

(Yuan et al., 2018). Or, il est nécessaire de bien connaître l’offre pour réaliser une planification et une 

gestion correctes avec des objectifs de durabilité. Dans le cadre d’une recherche de typologie des 

campings pour les différencier par rapport aux différentes attentes des touristes de la nature, le plus 

intéressant est de se concentrer sur les facteurs de différenciation, c’est-à-dire les facteurs liés à 

l’expérience recherchée par les utilisateurs. Cependant, les attributs de nécessité et la qualité des 

services doivent être intégrés dans la recherche car ils ont un rôle essentiel dans les choix des 

consommateurs.  
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2.5 Analyse de typologies  

Frochot et al. (2001) expliquent que l’approche traditionnelle pour identifier des segments bénéfiques 

se fait en trois étapes. La première consiste à identifier une série d’avantages recherchés par les 

utilisateurs dans les produits et les services. Cela se fait généralement via des entretiens (experts, 

groupes spécifiques…) et/ou via la littérature. Ces avantages constituent les variables de l’analyse.  La 

deuxième étape a pour but de créer les segments. La plupart du temps, cela se fait par la combinaison 

d’une analyse de facteurs (le plus souvent une analyse en composantes principales [ACP]) et d’une 

analyse de groupe (cluster analysis). L’ACP analyse la structure des données et permet de réduire le 

nombre de variables à un nombre limité de dimensions. L’analyse de groupe rassemble les objets 

étudiés (e.g. les touristes) en fonction de leurs similarités par rapport aux dimensions identifiées par 

l’ACP. Enfin, la troisième étape est un test de signification. Il a pour but de comparer les groupes 

obtenus entre eux par rapport à des variables externes à la première partie de l’analyse. 

Généralement, cette comparaison se fait par des techniques statistiques comme l’analyse de la 

variance (ANOVA) ou le  test  χ² de Pearson (Frochot et al., 2001).  

En réalité, cette méthode n’est pas limitée à la construction de segments de demande. Plusieurs études 

utilisent cette technique dans des domaines variés, même si la troisième partie de la méthode (test de 

signification) n’est pas toujours mise en œuvre (Frantál et al., 2018 ; Penkova, 2017 ; Leung et Marion, 

1999). Par exemple, Penkova (2017) utilise la combinaison ACP et analyse de groupes afin d’identifier 

les territoires à haut risque face aux catastrophes naturelles. Il utilise 12 indicateurs du 

territoire (population, nombre d’occurrences de feus, nombre d’occurrences d’inondations…) 

regroupés en deux dimensions à la suite de l’ACP et ensuite il réalise une analyse de grappes selon la 

méthode des K-means pour obtenir des typologies de territoire face au risque naturel. L’objectif de 

son étude est de créer de nouvelles connaissances à partir d’un grand nombre de données existantes 

afin de mieux gérer et planifier le territoire. Penkova (2017) met également en évidence les différences 

entre les groupes lorsque le facteur k (nombre de groupe souhaité) varie. Dans son étude, il réalise 

une analyse en créant deux groupes et une autre en réalisant trois groupes. Dans les deux cas, les 

caractéristiques des groupes obtenus sont différentes. 

Leung et Marion (1999) ont utilisé cette méthode pour améliorer la compréhension de l’impact des 

campings illégaux sur l’environnement. Pour ce faire, ils ont construit des typologies d’impacts qu’ils 

ont ensuite confronté à différentes caractéristiques des sites utilisés par les campeurs. Dans un 

premier temps, les chercheurs ont effectué des analyses de terrain pour recenser les campings illégaux 

et analyser leur impact sur l’environnement. Huit indicateurs d’impact (perte de végétation, taille du 

site, arbres endommagés…) ont été sélectionnés sur base de la littérature. Dans un deuxième temps, 

Leung et Marion (1999) ont réalisé une ACP sur les indicateurs d’impact. Ils ont retenu trois 

dimensions, chacune d’elle représentant une structure d’impact. Ensuite, ils ont réalisé des analyses 

de grappes, sur les scores factoriels, selon deux méthodes différentes (K-means et Ward). Ils ont 

également fait varier le facteur k de l’analyse k-means. De cette manière, ils ont assuré la cohérence 

de leur groupement final sur base des comparaisons entre les différents résultats. Enfin, les chercheurs 

ont utilisé huit attributs de site (distance au chemin, distance à l’eau, pente…) pour effectuer un test 

de signification. Les attributs utilisés ont été choisis sur base de la littérature. L’objectif de cette étape 

était de tester leur hypothèse nulle (les attributs de sites sont indépendants des types de campings). 

Pour ce faire, ils ont effectué une ANOVA ou le  test  χ² de Pearson sur les différents groupes obtenus 

à partir des attributs de site (Leung et Marion, 1999). 

Dans un autre domaine, Frantál et al. (2018) ont analysé les types de pratiques intelligentes pour 

l’implantation de projets d’énergie renouvelable. Dans cette étude, les facteurs utilisés ont été 
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identifiés sur base d’interviews d’experts selon la méthode DELPHI et 23 critères ont été retenus. Ils 

ont alors analysé une série de projets d’énergie renouvelable en utilisant ces facteurs comme grille de 

lecture. Comme la plupart des données retenues étaient qualitatives, les chercheurs ont utilisé une 

analyse à correspondance multiple [ACM] plutôt qu’une ACP. Cette analyse a permis d’identifier huit 

dimensions dont sept ont été retenues. Les chercheurs ont ensuite réalisé une analyse par grappe avec 

la méthode de Ward. De cette manière, Frantál et al. (2018) ont caractérisé les projets utilisant des 

pratiques intelligentes selon deux types de ciblage spatial et cinq types de synergie. 

La méthode combinant ACP et cluster est donc largement utilisée dans la recherche et cela dans de 

nombreux domaines (demande en tourisme, sécurité des territoires, impacts environnementaux, 

pratiques intelligentes…). Cependant, aucune recherche ne s’est intéressée aux typologies des 

campings en tant qu’offre d’hébergement touristique (la recherche de Leung et Marion (1999) 

s’intéresse aux campings illégaux). De manière plus générale, il semble difficile d’avoir de l’information 

concernant l’offre touristique dans la recherche car elle est peu classée et peu catégorisée (Fredman 

et Tyrväinen, 2010). Pourtant, Fredman et Tyrväinen (2010) expliquent que ce sont les services 

touristiques (transports, restaurants, hébergements…) qui rapportent le plus de bénéfices 

économiques aux populations locales et, à la fin de leur recherche, ils invitent à étudier la variation de 

l’offre au sein d’une région. Une autre interrogation qu’ils laissent en suspend est de comprendre 

comment les zones naturelles en tant qu’attractions touristiques interagissent avec les communautés 

adjacentes et contribuent au développement régional. 

La troisième partie de la méthode (test de signification) pourrait partiellement répondre à cette 

interrogation en utilisant les facteurs du tourisme basé sur la nature comme variable externe pour 

comparer les typologies de campings obtenues. Enfin, comme expliqué précédemment, une typologie 

des campings apparait comme un élément nécessaire pour répartir les touristes sur le territoire à 

travers des procédures de planification/gestion et de marketing territorial avec un objectif de 

durabilité (diminuer la pression sur l’environnement et assurer une bonne répartition des revenus à 

l’échelle locale). 
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3 Hypothèse de travail  

Le chapitre précédent faisait le point sur la place du camping dans le tourisme sur base de la nature et 

la nécessité de mieux étudier l’offre en services touristiques (dont l’hébergement qui comprend le 

camping) pour assurer une bonne planification permettant de développer un tourisme plus durable. 

Pour rappel, le tourisme sur base de la nature est un type de tourisme qui incite les utilisateurs à se 

déplacer pour profiter de la nature en passant minimum une nuit à proximité des éléments qui les ont 

amenés à se déplacer. Bien que cette activité se construise autour du milieu naturel et des 

communautés locales, le tourisme sur base de la nature n’est pas forcément durable. Pour résoudre 

les pressions sur l’environnement et les conflits sociaux (avec les entrepreneurs locaux ou entre 

groupes de touristes), la planification et la gestion du territoire sont nécessaires. Plusieurs moyens 

existent pour gérer le territoire utilisé par les touristes. Orienter les touristes sur le territoire en 

fonction de leurs préférences et aménager des infrastructures et des services spécifiques aux 

différentes activités en fonction de ce qui existe déjà sont deux des moyens à disposition. Ces deux 

éléments sous-entendent qu’il faut segmenter la demande pour connaître les différences en termes 

d’attentes mais aussi qu’il faut bien connaître l’offre présente sur le territoire.  

Bien que les touristes de la nature se déplacent tous pour profiter de la nature, leurs préférences et 

leurs intérêts divergent. Cela se traduit par une différenciation de la demande en activités et en 

infrastructures. Alors que cette demande est bien étudiée, les études sur l’offre en services 

touristiques restent très superficielles. Or, pour diriger correctement les touristes et les projets 

d’infrastructures, il est nécessaire de connaître la diversité des caractéristiques de l’offre en services 

touristiques ainsi que sa localisation dans l’espace.  

Le camping est un type d’hébergement touristique qui occupe une place importante dans le tourisme 

basé sur la nature. L’évolution des caractéristiques du camping dans le temps face à une demande de 

plus en plus différenciée a amené une grande diversification dans l’offre. Les pratiquants du camping 

ont certaines exigences communes, notamment en termes de qualité de services et d’infrastructures. 

Cependant, ils se différencient par le type de camping qu’ils pratiquent (tente, caravane, bungalow…) 

et par le type d’expérience de la nature qu’ils recherchent (observation, randonnée, pêche…). Bien 

qu’il soit aisé d’obtenir des informations sur les services mis à disposition dans les campings, la 

diversité de l’offre et sa caractérisation dans l’espace sont très peu étudiées dans la recherche. 

Dans un contexte où la segmentation spatiale est nécessaire pour assurer une bonne gestion du 

territoire, il est fondamental de bien connaître les caractéristiques intrinsèques et de localisation de 

l’offre en services touristiques. Cette étude vise à étudier les caractéristiques d’un service 

d’hébergement spécifique, le camping, en suivant une méthodologie en deux parties. Premièrement, 

l’offre en camping est analysée afin de créer des classes de campings en fonction de leurs 

caractéristiques intrinsèques. Deuxièmement, les typologies obtenues sont mises en relation avec des 

éléments d’attraits des touristes de la nature se trouvant dans leur environnement proche. L’objectif 

de l’étude est de répondre à la question suivante : comment l’environnement formé par les éléments 

du TBN influence-t-il les caractéristiques intrinsèques des campings ? L’hypothèse posée pour cette 

recherche est que les caractéristiques intrinsèques des campings sont influencées par les éléments du 

TBN se trouvant dans l’environnement proche des campings.   
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4 Méthodologie  

4.1 Zone d’étude 

L’étude porte sur la province de Namur en Belgique (carte 1, image de gauche). La province de Namur 

est la troisième province wallonne en termes de fréquentation des hébergements touristiques. Pour 

l’ensemble des hébergements touristiques en province de Namur, 69.1% des clients sont Belges, 12.9% 

sont Néerlandais et 8.4% sont Français. Avec 109 503 nuitées en camping sur un total de 1 295 569 

nuitées touristiques, en 2017, les campings représentent environ 8.5% des nuitées touristiques de la 

province et 11.5% des nuitées en camping de Wallonie (tableau 1). La province de Namur compte 37 

campings enregistrés au sein du Commissariat général au Tourisme [CGT]. Cela représente environ 

25% des campings enregistrés en Wallonie (CGT, 2017). Ce dernier élément à fortement influencé le 

choix de la zone d’étude. Le nombre de campings présents sur la province (37) permettait de réaliser 

une visite de terrain dans l’ensemble des sites selon le calendrier imparti tout en ayant une bonne 

représentation des campings de l’ensemble de la Wallonie (25%). 

Tableau 1: Nuitée en camping en Wallonie par province, sur base des données 2017 « La Wallonie touristique en chiffres » 
(CGT, 2017).  

Les nuitées en camping des Provinces du Brabant wallon et du Hainaut étant confidentielles, les chiffres ont été calculés sur 
base du nombre de nuitées totales en camping en Wallonie auquel a été soustrait la somme des nuitées en camping des 
provinces de Namur, de Liège et du Luxembourg. Le nombre obtenu a ensuite été divisé par deux pour combler les données 
manquantes. 

 

La province de Namur a une superficie de 3 675 km² et est traversé par cinq des neuf régions agro-

géographiques1 de Wallonie. Cette caractérisation des régions rurales découpe la province en grandes 

bandes horizontales orientées ouest-est. Seul le sillon industriel sambro-mosan n’est pas reconnu 

comme une zone agro-géographique. C’est dans ce sillon que se trouve le chef-lieu de la province, la 

ville de Namur. En suivant ces régions depuis le nord vers le sud, le relief s’escarpe et passe d’un 

paysage de plateau à un paysage plus vallonné. Le point le plus bas de la province se situe à 60 mètres, 

près de Marche-les-Dames, et le plus haut à 512 mètres, au sud de Willerzie, en Ardenne. En suivant 

ce même transect, la forêt s’épaissit. Alors que la Hesbaye ne possède que quelques forêts, l’Ardenne 

est presque entièrement boisée. La couverture forestière totale est de 123 400 ha, soit 34% du 

territoire provincial. La Meuse est le seul fleuve qui traverse ce territoire. Elle arrive par le sud, depuis 

Charleville-Mézières, et se dirige vers l’est, en direction de Liège, après un virage à 90° dans la ville de 

Namur. La Meuse et ses affluents ont érodé le territoire, y creusant de nombreuses vallées un peu 

partout. La vallée de la Sambre arrive depuis l’ouest jusqu’à atteindre la Meuse à hauteur de Namur. 

La vallée du Bocq suivie de la vallée de la Lesse (plus au sud) se creusent depuis l’est et rencontrent la 

Meuse respectivement à hauteur de Yvoir et de Dinant. Enfin, le Viroin (formé par la réunion de l’Eau 

Noire et de l’Eau Blanche) qui s’écoule depuis l’ouest et la Semois qui arrive de l’est ont créé des vallées 

                                                           
1 « Neuf régions agro-géographiques, ou régions rurales, ont été reconnues sur le territoire wallon. Elles se situent 
en dehors des agglomérations et des axes industriels. Le découpage se base essentiellement sur des critères 
d’occupation des sols (surtout forêt ou agriculture) et d’aménagement des terroirs (grands champs ouverts, 
prairies entourées de haies, caractéristiques d’habitat, etc.) qui reflètent les conditions bio-physiques du milieu 
naturel et qui sont liés aux anciennes pratiques agricoles. » (Géoportail de la Wallonie, 2019a). 
 

Nuitées totales Nuitées en camping Part de nuitée en camping pour la province Part de marché du camping pour la province

Namur 1 295 569 109 503 8,45% 11,52%

Brabant wallon 479 080 8 242 1,72% 0,87%

Hainaut 1 225 305 8 242 0,67% 0,87%

Liège 2 412 971 268 073 11,11% 28,20%

Luxembourg 2 417 871 556 500 23,02% 58,54%

TOTAL 7 830 796 950 560 44,97% 100,00%
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de part et d’autre de la botte de Givet. Près de 50 000 ha du territoire de la province sont classés en 

zone Natura 2000, ce qui représente environ 13% du territoire. Les territoires en zones protégées se 

trouvent principalement en Fagne-Famenne et dans la partie est de l’Ardenne. La province de Namur 

possède également un patrimoine culturel, archéologique et géologique comprenant de nombreux 

sites protégés2. Ces derniers incluent les châteaux, certaines fermes et maisons, des rochers, des 

abbayes, des chapelles… Bien qu’il y ait moins de sites protégés en Ardenne, ces éléments se 

retrouvent sur l’ensemble du territoire. 

En complément de son patrimoine naturel et culturel, la province de Namur est dotée de plusieurs 

sites touristiques ainsi que des réseaux de randonnées à pied et à vélo (carte 1, image de droite). En 

effet, la province possède un vaste réseau routier mais elle est également dotée de 370 kilomètres de 

RAVeL et de 880 kilomètres de Sentiers de grande randonnée3 (GR). Alors que le réseau RAVeL forme 

une arrête dont l’artère principale est centrée sur la Meuse, le réseau des sentiers de grande 

randonnée quadrille l’ensemble du territoire provincial. La province compte également 52 attractions 

touristiques recensées dans le « Guide 2019 des attractions touristiques et musées de Belgique » édité 

par le Commissariat Général au Tourisme (CGT, 2019). Ces attractions forment des clusters à Namur, 

Dinant, Rochefort et Couvin mais certaines se localisent de manière individuelle sur le territoire.  

  

                                                           
2 « Au sens de la Directive [INSPIRE], les sites protégés sont : "des zones désignées ou gérées dans un cadre 
législatif international, communautaire ou national en vue d’atteindre des objectifs spécifiques de conservation".  
Les sites protégés correspondent donc à des espaces définis en application d’un texte à valeur législative (loi, 
règlement européen ou traité international) et pour lesquels des objectifs particuliers de conservation sont définis. 
Le territoire d'action de ces textes est délimité par un périmètre géographique. Une même zone du territoire peut 
être couverte par des sites protégés appartenant à des catégories distinctes (superposition de types de 
protections qui peuvent être complémentaires). » (Géoportail de la Wallonie, 2019b). 
 

3 « Les sentiers de grande randonnée (en abrégé, « GR®») sont des itinéraires permanents conçus et balisés par 
l’association du même nom, sous forme d’un trait blanc et un trait rouge superposés. Ils sont destinés au tourisme 
pédestre. Cette signalisation respecte la nature et jalonne l’itinéraire de façon à apparaître clairement au 
randonneur, tout en restant discrète dans le paysage. Le balisage blanc et rouge de même que le sigle de 
l’association sont des marques déposées. » (Les sentiers de grande randonnée, 2013). 
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Carte 1: Caractéristiques de la zone d'étude 
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4.2 Étapes de la méthode 

La figure suivante (figure 1) présente les différentes étapes utilisées dans cette recherche. Chacune 

d’entre elle sera développée dans les paragraphes qui suivent. Pour rappel, l’objectif de la recherche 

est d’observer la manière dont les caractéristiques intrinsèques des campings sont influencées par les 

éléments du tourisme basé sur la nature [TBN]. La première étape consiste à collecter les données. La 

collecte des données est double puisqu’il est nécessaire d’avoir des données sur les caractéristiques 

des campings et sur le TBN dans la province de Namur. La deuxième étape consiste à transformer les 

données pour l’analyse. Cette étape est également dupliquée. Dans le cas des campings, les facteurs 

utilisés par la suite seront les classes de campings obtenues après la méthode combinée d’analyse 

factorielle [AF] et de l’analyse de groupes. Dans le cas du TBN, les facteurs utilisés seront des proxis 

des données spatiales correspondant aux éléments du tourisme basé sur la nature. Enfin, la troisième 

étape correspond à une série d’analyses de comparaison des moyennes afin de déterminer si les 

campings différents par leurs caractéristiques intrinsèques le sont aussi pour les éléments de TBN qui 

les entourent.   

 

Figure 1: Organigramme des grandes étapes de la méthode utilisée 
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4.2.1 Étape 1.a. Caractéristiques des campings 

Cette étude porte sur les campings touristiques4 sans prendre en compte les terrains de caravanage5 

ni les terrains de camping à la ferme6. Ce choix a été fait pour plusieurs raisons. Premièrement, l’étude 

se concentre sur le tourisme. Or, les terrains de caravanage ne sont pas juridiquement considérés 

comme liés à des activités touristiques. D’ailleurs, le code wallon du tourisme ne les mentionne pas. 

Les terrains de caravanage ont plutôt une fonction résidentielle alors que les campings touristiques 

doivent, entre autres, dédier 25% de leurs emplacements aux campeurs de passage. Deuxièmement, 

l’étude s’est focalisée uniquement sur les campings touristiques pour une question de disponibilité et 

de cohérence des données. En effet, les terrains de camping à la ferme ne sont pas considérés de la 

même manière que les campings touristiques par le CGT. La législation et la collecte de données sur 

ces deux éléments sont donc différents (Gouvernement wallon, 2017).  

Pour déterminer les caractéristiques intrinsèques des campings, une enquête de terrain a été réalisée 

entre le 15 et le 19 avril 2019. Tous les campings de la province ont été visités et les données ont été 

complétées par des discussions avec les gestionnaires (15 minutes à 1h30). La liste des campings visités 

a été construite à partir de la liste des campings touristiques enregistrés par le CGT (acquise par email 

auprès de Pierre-Yves DACO) puis complétée par les campings enregistrés sur le site de la Fédération 

des campings de Wallonie. En effet, les deux listes se recoupent pour de nombreux établissements 

mais certains campings ne se trouvent que sur une seule liste.  

Le choix des facteurs concernant les caractéristiques des campings est basé sur la littérature. Sept 

sources abordant les facteurs de demande en camping ont été comparées afin de mettre en évidence 

les éléments les plus communément acceptés par la communauté scientifique comme ayant une 

importance dans la conception des campings (tableau 2). 

  

                                                           
4 « Camping touristique : le terrain utilisé d’une manière habituelle ou occasionnelle par plus de dix touristes ou 
occupé par plus de trois abris fixes ou mobiles pour y séjourner en plein air, à l’exclusion des forains ou des 
nomades, constitué d’abris fixes, d’abris mobiles ou d’emplacements nus. » Art. 1er.D – 12° du Code Wallon du 
Tourisme (Gouvernement wallon, 2017). 
 

5 « Camping-caravaning : l’utilisation comme moyen d’hébergement, par d’autres personnes que des forains ou 
des nomades agissant comme tels, de l’un des abris mobiles suivants : tente, caravane routière, caravane de type 
résidentiel sans étage, motorhome ou tout autre abri analogue, non conçus pour servir d’habitation 
permanente » Art. 1er 1° du décret du 4 mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation des terrains de caravanage 
(AECFR, 2003). 
 

« Terrain de caravanage : le terrain utilisé d’une manière habituelle ou occasionnelle pour la pratique du camping-
caravaning par plus de 10 personnes en même temps ou occupé par plus de 3 abris définis au 1°; Ne cesse pas 
d’être un terrain de caravanage, celui dans les limites duquel le titulaire du permis de caravanage installe à titre 
accessoire des abris fixes tels que des chalets, bungalows, maisonnettes, pavillons ou tout autre abri analogue 
non conçu pour servir d’habitation permanente, pour autant que ces différents abris soient et restent la propriété 
du titulaire du permis de caravanage ou du propriétaire du terrain de caravanage. » Art. 1er 2° du décret du 4 
mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation des terrains de caravanage (AECFR, 2003). 
 

6 « Camping à la ferme : le camping touristique organisé par un exploitant agricole sur un terrain dépendant de 
son exploitation et n’accueillant aucun mobilhome. » Art. 1er.D – 11° du Code Wallon du Tourisme 
(Gouvernement wallon, 2017). 
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Tableau 2: Attributs utilisés dans la littérature scientifique pour étudier la demande en camping 



27 
 

La qualité des services fait partie des facteurs les plus importants pour les utilisateurs dans le choix de 

campings. Or, le système d’octroi d’étoiles (une à cinq) instauré en Wallonie, par le Code wallon du 

Tourisme, est basé sur une grille d’évaluation dont la majorité des facteurs sont liés à la qualité des 

services (annexe 1). C’est pourquoi tous les facteurs liés à la qualité des services ont été éliminés de la 

liste retenue.   La plupart des éléments liés à la qualité des services identifiés dans la recherche sont 

repris dans la grille susmentionnée. Les agents du CGT utilisent cette grille sur le terrain pour délivrer 

le nombre d’étoiles aux différents campings de Wallonie. Dans cette étude, c’est donc le nombre 

d’étoiles des campings qui est utilisé comme indicateur synthétique de qualité des services. 

Par la suite, tous les éléments n’étant pas liés directement aux caractéristiques intrinsèques du 

camping ont également été retirés de la liste. Ceux-ci correspondent aux éléments liés à la proximité 

spatiale du camping. Ces facteurs n’ont pas été retenus car ils seront utilisés dans la seconde partie de 

l’étude en ce qui concerne les facteurs du TBN. 

Certains facteurs utilisés dans une seule ou deux études sur les sept analysées ont également été mis 

de côté. Il s’agit souvent de spécifications plus précises de groupes plus larges utilisés dans les autres 

études (e.g. « ombre » qui peut être considéré comme une conséquence de « site très boisé »). 

D’autres sont non pertinents pour cette étude puisqu’ils sont très ciblés pour un domaine particulier 

(e.g. « ponton d’embarquement » dans une étude sur les campings en bord de rivière). 

Finalement, les facteurs retenus sont exposés dans le tableau 3. Dans le but de mesurer ces facteurs, 

une série d’indicateurs ont été construits. Ils l’ont été en partie sur base de la littérature et en partie 

par observation des filtres utilisés par des sites d’information et de réservation tels que Booking.com, 

Camping Belgique ou encore Camping Info. L’objectif de cette démarche est d’obtenir une grille 

d’analyse de terrain la plus adaptée possible à la région. Le tableau suivant (tableau 3) représente les 

indicateurs utilisés ainsi que la manière de les mesurer. Certains des indicateurs sont détaillés dans les 

lignes suivantes.  

Tableau 3: Facteurs, indicateurs et mesures utilisées dans l'étude. Les étoiles correspondent aux indicateurs qui seront 
développés dans les paragraphes qui suivent. 

 

Part de passage 

Les campings touristiques possèdent deux types d’emplacements : les emplacements de passage et 

les emplacements saisonniers. Le Code wallon du Tourisme définit les campeurs de passage et les 

campeurs saisonniers comme suit : 

• « Campeur de passage : le touriste dont la présence sur le camping touristique ne dépasse pas 

trente jours consécutifs par an, utilisant tout abri fixe ou mobile, à l’exclusion des mobilhomes et 

Facteur Indicateur Mesure

Caractéristiques des emplacements du camping Total des emplacements Nombre

Part de passage Pourcentage*

Locations classiques Aucun/Beaucoup/Peu*

Locations insolites Aucun/Beaucoup/Peu*

Caractéristiques physiques du camping Forme Carré/Allongé/Très allongé*

Aire totale Aire en Ha

Bois Zone herbeuse sans haie/Zone herbeuse avec haie/Mixte/Très boisé*

Eau Rien/Étang-Ruisseau/Rivière

Offre en activité de sport et de loisir Activités proposées Nombre*

Implication vis-à-vis des activités proposées Cotation*

Infrastructure de loisir à disposition Nombre*

Infrastructure pour enfant Oui/Non

Piscine Oui/Non

Offre gastronomique Restaurant Rien/Bar-Snack/Restaurant

Développement et qualité des services Nombre d'étoiles 1 à 4

Prix

Prix d'un emplacement pour une tente et une voiture, 

pour une nuit, pour deux personnes, avec douche Prix en euro
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séjournant de manière effective dans le camping, le cas échéant, retirant, à l’issue de son séjour, 

son abri mobile. » Art. 1er.D – 9° du Code Wallon du Tourisme (Gouvernement wallon, 2017). 

• « Campeur saisonnier : le touriste dont la présence sur le camping touristique ne dépasse pas six 

mois par an et qui utilise un mobilhome. » Art. 1er.D – 10° du Code Wallon du Tourisme 

(Gouvernement wallon, 2017). 

Dans la réalité, certains gestionnaires de campings touristiques ont également des emplacements 

résidentiels mais il est parfois difficile de savoir quel est le nombre d’emplacements résidentiels et quel 

est le nombre d’emplacements saisonniers. C’est pourquoi, dans cette étude, seul le nombre total 

d’emplacements et la part d’emplacements de passages seront étudiés.  

Locations classiques et locations insolites 

Les locations classiques correspondent à celles qui ne sont pas considérées comme insolites. Ce sont 

les caravanes, les chalets, les bungalows… Les hébergements insolites sont définis dans le Code Wallon 

du Tourisme (Art. 402/1. D- §1er) comme suit :  

« Un hébergement touristique est considéré comme insolite lorsqu’il présente des caractéristiques 

contraires à l’usage commun, inattendues et inhabituelles notamment au regard de son architecture, 

de son usage détourné de sa vocation initiale, de l’originalité de ses activités et prestations, de sa 

situation géographique unique. » 

Dans la province de Namur, seules deux types de locations insolites sont rencontrés dans les campings : 

les chalets-safaris et les pods (figure 2). 

 

Figure 2: Illustration des logements insolites présents en province de Namur.  
A gauche, photo d'un chalet-safari et à droite, photo d'un pod. 

 

Comme la majorité des campings ne proposent aucune location, ces deux indicateurs ont été mesurés 

de manière qualitative selon trois classes (rien, un peu, beaucoup). Ces classes ont été créés sur base 

de l’observation de la dispersion des données. En effet, l’écart entre les campings possédant quelques 

locations et les campings ayant beaucoup de locations se voit facilement sur les graphes de dispersions, 

ce qui peut s’interpréter comme un modèle de conception différent. Cette solution est réductrice pour 

l’information mais elle est nécessaire pour éviter que les quelques campings qui ont énormément de 

locations n’influencent l’analyse factorielle de manière excessive. 

Forme des campings 

La forme des campings a été étudiée avec l’aide de l’Indice de Gravelius comme pré-traitement avant 

d’être confirmée visuellement. L’indice de Gravelius est notamment utilisé pour caractériser les 
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bassins hydrologiques. Sa formule est la suivante : 𝐼𝑔 =
P 

2√(𝜋𝑎)
  avec P correspondant au périmètre de 

la forme et a correspondant à sa superficie. Dans le cas présent, trois catégories de formes (figure 3) 

ont été créées en se basant sur une discrétisation des résultats via la méthode de Jenks.  

• 1.12 --> 1.41 : carré 

• 1.41 --> 1.96 : allongé 

• 1.96 --> 2.58 : très allongé 

Cette étape réalisée, chaque camping a été vérifié visuellement afin de s’assurer de la cohérence dans 

le classement (certaines formes particulières peuvent être mal classées).  

 

Figure 3: Illustration des trois catégories de formes identifiées sur base de l'indice de Gravelius. 

Composition végétale (« bois » dans le tableau) 

La composition végétale renvoie à plusieurs éléments identifiés dans le tableau 2 comme, par exemple, 

l’intimité au sein d’un emplacement, la présence d’ombre ou encore le caractère boisé du site. Les 

catégories de cet indice ont été construites sur base des observations de terrain et des observations 

des images satellites. Elles sont construites en partie sur le caractère boisé ou non boisé du site et en 

partie sur la manière de séparer les emplacements les uns des autres. En effet, certains gestionnaires 

choisissent de mettre des haies entre les emplacements et d’autres choisissent de ne pas en mettre 

(figure 4, partie du bas). Finalement, quatre catégories ont été construites (figure 4, partie du haut). 

 

 

Figure 4: Illustration des catégories identifiées pour qualifier la composition végétale du site.  
En haut, les quatre images illustrent les quatre catégories retenues. En bas, l'image de gauche illustre un emplacement 
entouré de haies alors que l'image de droite (sur sa partie gauche) illustre un emplacement non entouré de haies. 
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Activités proposées et Implication vis-à-vis des activités proposées 

Les activités de sport et de loisirs proposées ont été mesurées de deux manières. D’abord au niveau 

du nombre d’activités proposées et ensuite au niveau de l’implication dans ces activités. Un point est 

attribué par activité proposée. Si un camping propose trois activités, il a trois points. Les activités 

concernées sont les suivantes : randonnée pédestre, randonnée vélo, possibilité de kayak/canoë, 

possibilité d’équitation, possibilité de pêche, activité liée à la culture (musée, château…), activité liée 

à la nature (balade nature, observation…), possibilité d’escalade… Les activités comme les soirées 

bingo, soirées à thème, karaoké… n’ont pas été prise en compte. L’implication dans l’activité proposée 

est mesurée de la manière suivante : 

• 0 point quand il n’y a aucune information sur l’élément concerné ; 

• 1 point quand des prospectus ou des cartes sont mis à disposition ou si le gestionnaire est capable 

de donner des informations précises sur l’activité ; 

• 2 points quand il y a une association avec un groupe ou que le gestionnaire conduit ses clients 

directement à l’activité ; 

• 3 points quand l’activité est organisée par le camping. 

L’implication totale correspond à la somme des résultats obtenus pour chaque activité. Si un camping 

a une association avec un magasin de vélo pour des locations (e.g. ristourne), qu’il organise des sorties 

escalade et qu’il vend/donne des cartes des balades aux alentours, 6 points lui sont attribués pour son 

implication dans les activités proposées. 

Infrastructure de loisirs à disposition 

La technique utilisée est la même que celle utilisée pour compter le nombre d’activités de sport et de 

loisirs. Un point est attribué par type d’infrastructure présente dans le camping. Les infrastructures 

prises en compte sont les terrains de pétanque, les terrains de football, les terrains de basket, les tables 

de ping pong extérieures fixes… Les piscines et les plaines de jeux pour enfants ne sont pas prises en 

compte car ces indicateurs sont utilisés indépendamment.  
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4.2.2 Étape 1.b. Facteurs d’attrait des touristes de la nature 

Les choix des facteurs utilisés pour caractériser l’environnement de TBN autour des campings est 

également basé sur la littérature. Quatre articles ont été utilisés pour choisir ces facteurs (tableau 4). 

Le choix des facteurs présente quelques limites dans le sens où, sur les quatre articles, seule une des 

études a été réalisée en Europe. Cependant, l’enquête menée en Ardenne pour le projet AGRETA 

(Ardenne Grande Région, Eco-Tourisme et Attractivité) dans le cadre d’un projet européen Interreg 

confirme la validité des facteurs retenus pour la zone d’étude. En effet, les opérateurs touristiques 

ayant répondu à la question « Pour quelles raisons principales les visiteurs fréquentent-ils votre 

entreprise ? » ont répondu qu’il s’agissait du patrimoine naturel et du paysage, du patrimoine culturel, 

de la gastronomie et des loisirs (ULiège, INRA & RND, 2018). Bien que la gastronomie n’ait pas été 

retenue (car non considérée comme facteur du TBN), les autres éléments vont dans le même sens. 

Le tableau 5 présente les facteurs de TBN retenus ainsi que les données utilisées et l’endroit où les 

trouver. L’utilisation d’un indicateur de paysage (voir 4.2.4.) a été préféré à un indicateur de pente ou 

de visibilité. En effet, ces derniers sont utilisés, dans les études analysées, comme indicateur du 

paysage mais certaines méthodes permettent de considérer le paysage d’une manière plus large 

qu’avec uniquement le relief. C’est le cas de la méthode de Kiestedt (1968), revisitée par Schmitz 

(1993), qui a déjà été utilisée dans d’autres travaux de fin d’études comme celui de J. Evrard, à Liège, 

en 2014 (Evrard, 2014).   

Les autres facteurs utilisés dans cette étude ne nécessitent pas de construction particulière si ce n’est 

un traitement pour leur utilisation par la suite. Le choix de ces facteurs a été fortement influencé par 

les données disponibles. Bien que certains facteurs soient relativement communs aux différents lieux 

d’étude et soient largement utilisés pour les analyses spatiales, d’autres le sont moins. Par conséquent, 

des éléments comme la couverture forestière ou le réseau hydrographique sont des éléments pour 

lesquels aucun choix méthodologique particulier n’a dû être fait. En revanche, des éléments comme 

les aires protégées, les sites culturels, les caractéristiques du sol ou encore les services touristiques 

portent à interprétation. Pour ces données, le choix s’est fait en comparant la description des données 

disponibles à la description des données établie par les auteurs des études analysées (tableau 4).  

En ce qui concerne les services touristiques, trois éléments ont été retenus : les Grands sites 

touristiques, les RAVeL et les sentiers de Grande Randonnée (GR). Les premiers correspondent aux 

activités recensées par le CGT. Les deux autres ont été considérés comme indicateurs d’infrastructures 

cycliste et pédestre. Ce choix peut être critiqué car il ne représente qu’une partie de la réalité mais il a 

été fait suite aux observations de terrain. En effet, le réseau RAVeL était souvent mis en avant que ce 

soit par la signalisation ou par les informations données dans les campings. En ce qui concerne les 

itinéraires de balades, beaucoup d’entre eux utilisent des tronçons des GR. L’autre élément qui 

explique ce choix est la disponibilité et la cohérence des données. Les RAVeL et les GR sont présents 

sur toute la province, ils peuvent être comparés sans qu’il y ai d’ajustement puisqu’ils sont conçus de 

la même manière. Les autres infrastructures (balisage vélo ou autre itinéraire de balade) dépendent 

souvent des communes ou de groupes de communes. Non seulement les informations sont plus 

difficiles à acquérir mais en plus, elles ne sont pas forcément comparables.  

L’ensemble des facteurs de TBN retenus ont déjà été illustrés lors de la présentation de la zone d’étude 

(voir 4.1.). La carte 1, dans sa partie de gauche, présente ces facteurs de manière cartographique. 
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Tableau 4: Facteurs d'attrait des touristes de la nature utilisés dans la littérature scientifique 

 

 

Tableau 5: Facteurs d'attrait du TBN retenus dans l'étude 

 

Facteur Donnée Source Facteur Proxi

Paysage EU-DEM v1.1 (pixels de 25*25 mètres) & CORINE Land Cover 2018 (pixels de 100*100 mètres) Copernicus Valeur paysagère selon la méthode de Kiemstedt et Schmitz

Couverture forestière CORINE Land Cover 2018 (pixels de 100*100 mètres) Copernicus Part de couverture forestière dans l'environnement du camping

Aires protégées INSPIRE - Sites protégés en Wallonie Geoportail de la Wallonie Part d'aire protégée dans l'environnement du camping

Sites culturels INSPIRE - Sites protégés en Wallonie Geoportail de la Wallonie Nombre de sites culturels dans l'environnement du camping

Rrivières Réseau hydrographique wallon (RHW) Geoportail de la Wallonie Proximité des cours d'eau principaux

RAVeL RAVeL et Véloroutes en Wallonie - Série Geoportail de la Wallonie Longueur cumulée de RAVeL dans l'environnement du camping

Caractéristiques du sol Zones agro-géographiques Geoportail de la Wallonie Zone dans laquelle se trouve le camping (donnée qualitative)

Sentiers de randonnées Réseau GR de la province de Namur Les Sentiers de Grande Randonnée Longueur cumulée  de GR dans l'environnement du camping

Grands sites touristiques Guide 2019 des attractions touristiques et musées 365.BE Proximité des grands sites touristiques
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4.2.3 Étape 2.a. Analyse factorielle de données mixtes (AFDM) et classification ascendante 

hiérarchique (CAH) 

4.2.3.1 Analyse factorielle de données mixtes 

Comme le montre la littérature, la combinaison d’une analyse factorielle et d’une analyse de classes 

est souvent utilisée pour créer des typologies. Cependant, plusieurs choix méthodologiques restent à 

faire. En ce qui concerne l’analyse factorielle, il a été décidé d’utiliser une analyse factorielle de 

données mixtes (AFDM). En effet, dans les facteurs utilisés pour caractériser les campings, certains 

sont quantitatifs et d’autres sont qualitatifs. Alors que les analyse en composantes principales (ACP) 

sont utilisées pour les données quantitatives, les analyses en composantes multiples (ACM) sont 

utilisées pour les données qualitatives. L’AFDM permet de combiner les deux modèles afin de travailler 

sur un ensemble de données mixtes (quantitatives et qualitatives). Une autre solution aurait été de 

convertir l’ensemble des données qualitatives en données quantitatives en créant des classes (comme 

cela a été fait pour les locations classiques et insolites). Mais cela veut dire qu’une partie de 

l’information est perdue et ne contribuera pas à l’analyse (Escoffier et Pagès, 2016).  

Un deuxième choix concernant l’AFDM est le choix des variables actives et des variables 

supplémentaires (Escoffier et Pagès, 2016). Comme le jeu de variables est relativement grand (16 

variables), une analyse de corrélation a été réalisée, avant de commencer l’AFDM, pour repérer les 

variables les plus corrélées. Le coefficient de corrélation de Spearman a été utilisé pour cette analyse. 

En effet, même si certaines variables sont qualitatives, toutes sont ordinales. Le test a donc été utilisé 

sur l’ensemble des variables (Farnir, 2017). De cette manière, un choix a été opéré pour ne retenir 

dans la construction de l’AFDM (variables actives) qu’une seule variable parmi celles qui semblent, a 

priori, présenter une information redondante. Les variables écartées à ce stade seront uniquement 

prises en compte dans l’interprétation des dimensions (variables supplémentaires).  

Enfin, un dernier choix concerne le poids des données dans l’analyse. Comme expliqué pour les 

variables de locations classique et insolite, avoir des données aux valeurs extrêmes risque de trop 

influencer l’analyse. En effet, comme l’AFDM construit de nouvelles variables à partir des données, il 

est important de considérer l’unité des données ainsi que le rôle des données aux valeurs 

exceptionnelles. Pour résoudre le premier problème, les données ont été centrées et réduites afin de 

donner le même poids à toutes les variables. Le deuxième problème a été résolu en analysant les 

données avant de réaliser l’AFDM afin de « lisser » les données aux valeurs exceptionnelles (Escoffier 

et Pagès, 2016). 

4.2.3.2 Classification ascendante hiérarchique 

Le gros avantage de l’AFDM (et de l’ACM), c’est qu’elle permet de rendre quantitatives des variables 

initialement qualitatives. Par la suite, cela permet d’organiser les données dans l’espace factoriel 

comme le font toutes les analyses factorielles. La difficulté est d’interpréter les données dans l’espace 

factoriel. En effet, deux observations qui semblent proches (distance euclidienne) dans une dimension 

ne le sont pas forcément dans une autre. Par conséquent, l’observation directe des individus dans 

l’AFDM pourrait mener à des interprétations erronées. La classification ascendante hiérarchique (CAH) 

est particulièrement efficace pour résoudre ce problème. En effet, cette classification permet de 

classer les individus en fonction de leur distance euclidienne pour l’ensemble des dimensions. Le 

résultat peut s’observer sur un dendrogramme. Ce dernier permet d’avoir une idée de la différence 

entre les données en fonction de la taille des branches : une branche longue correspond à une distance 

euclidienne importante (Husson, n.d.). 



34 
 

Ici aussi, plusieurs choix méthodologiques sont importants. Le premier concerne la méthode. La 

méthode de Ward est probablement la plus connue et la plus utilisée. C’est celle qui a été retenue ici. 

Le gros avantage de la méthode de Ward, c’est qu’elle permet de regrouper deux clusters dont le 

regroupement fera le moins baisser l’inertie interclasse. Cela a pour effet d’éviter les effets de chaîne 

qui peuvent être rencontrés avec d’autres méthodes. Dans certains cas, les classes construites avec la 

méthode de Ward sont renforcées via la méthode des k-means. Dans cette étude, cela n’a pas été 

utilisé car le nombre d’individus est faible et le nombre de variables est grand. Dès lors, il est préférable 

de se baser uniquement sur les distances euclidiennes de la méthode de Ward sans que le résultat ne 

soit perturbé par la méthode des k-means qui ferait perdre une partie de l’information hiérarchique 

(Husson, n.d.). 

Enfin, un choix crucial lors de la CAH est de décider où scinder le dendrogramme. Autrement dit, 

déterminer le nombre de classes à conserver. S’il y en a trop peu, l’information ne sera pas homogène 

mais s’il y en a trop, il n’y aura pas assez de différences entre les classes. De manière assez logique, 

lorsqu’il y a peu d’individus, on cherchera à avoir moins de classes et s’il y a beaucoup de variables, on 

augmentera le nombre de classes. Dans cette étude, c’est un challenge puisqu’il y a peu d’individus et 

beaucoup de variables. Mais dans tous les cas, le choix du nombre de classes peut être fait par rapport 

à la perte d’inertie obtenue si deux classes sont regroupées. Si la perte d’inertie (donc la perte 

d’informations) est importante en regroupant deux classes, on préférera ne pas les regrouper (Husson, 

n.d.). 

4.2.4 Étape 2.b. Construction des facteurs proxi 

Les données spatiales illustrées précédemment ont dû être transformées en variables permettant de 

caractériser l’environnement, lié au TBN, autour du camping (tableau 5). Trois méthodes ont été 

utilisées : soit la distance à certains éléments, soit un nombre ou une part dans un rayon donné, soit 

une valeur spécifique liée à la position. Les deux seuls facteurs pour lesquels la distance a été utilisée 

sont les rivières et les attractions touristiques. Ce choix est basé sur les observations de terrain. En 

effet, dans les différents campings, les gestionnaires donnent tous de l’information spécifique à ce qui 

peut être observé dans les alentours du camping mais ils donnent aussi des informations communes 

sur les grandes attractions de la province et sur les activités liées aux cours d’eau principaux. 

Pour une grande partie des facteurs, la présence (nombre) ou la part de l’élément a été calculé dans 

un rayon autour du camping. Le rayon choisi est de trois kilomètres, et ce pour deux raisons. La 

première concerne les RAVeL. Le choix est basé sur l’enquête réalisée par J. Evrard dans son mémoire 

(p. 39) de 2014. 87 utilisateurs du RAVeL ont répondu à son enquête et il en est ressorti que, en 

moyenne, ils sont prêts à parcourir 3 kilomètres pour le rejoindre. La deuxième est basée sur l’analyse 

de 1 442 parcours individuels réalisés par des individus dans le cadre d’une analyse sur les 

déplacements pédestres dans l’espace situé à proximité de leur logement. Cette étude démontre que, 

pour 54% des déplacements, le point le plus éloigné où se rendent les gens se trouve entre 1 et 3 

kilomètres du domicile (à vol d’oiseau). Si on compte les gens se rendant à moins d’un kilomètre, la 

proportion monte à 77% des déplacements (Guérin-Pace, 2003). Une distance de trois kilomètres se 

révèle être suffisante pour caractériser l’environnement des campings si on les considère comme des 

« résidences temporaires » pour les campeurs. Finalement, ce critère d’un rayon de trois kilomètres a 

été appliqué aux données suivantes : 

• couverture forestière : part de forêt dans un rayon de trois kilomètres autour du camping ; 

• aires protégées : part de site Natura 2000 dans un rayon de trois kilomètres autour du 

camping ; 
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• sites culturels : nombre de sites culturels dans un rayon de trois kilomètres autour du 

camping ; 

• RAVeL : nombre de kilomètres cumulés de RAVeL dans un rayon de trois kilomètres autour du 

camping ; 

• sentiers GR : nombre de kilomètres cumulés de sentiers GR dans un rayon de trois kilomètres 

autour du camping. 

Enfin, la troisième méthode concerne les deux derniers facteurs (paysage et caractéristique du sol). 

Dans ces deux cas, le camping prend la valeur unique du lieu sur lequel il se trouve : 

• paysage : création d’un indice de paysage selon la méthode de Kiemstedt-Schmitz telle qu’elle 

a été utilisée dans le travail de J.Everard (204, p50-54). Ce modèle a été créé sur base d’un 

modèle numérique de terrain (MNT) de 25 mètres de résolution et de l’occupation du sol 

(CORINE Land Cover) de 100 mètres de résolution. Le modèle final couvre la province selon 

une grille d’un kilomètre de résolution. La valeur prise par le camping pour l’analyse est celle 

correspondant à la valeur de paysage ; 

• caractéristique du sol : la valeur prise par le camping est la modalité associée à la zone agro 

géographique (Ardenne, Condroz…). 

4.2.5 Étape 3. Confrontation des classes aux facteurs d’attrait des touristes de la nature 

Dans les études sur l’analyse de typologie, la confrontation des classes obtenues à une ou plusieurs 

variable(s) non utilisée(s) pour la création des classes permet de confirmer la cohérence de ces 

dernières. Ce test de signification n’est pas toujours réalisé (Frochot et al., 2001). Cependant, cela a 

été fait dans cette étude via des facteurs spatiaux (environnement lié au TBN). Cette étape va 

permettre de déterminer si tel ou tel classe de camping est liée à certaines caractéristiques spatiales. 

Si c’est le cas, la typologie des campings obtenue serait renforcée par les caractéristiques 

environnementale liées aux TBN.  

Généralement, les tests de signification sont effectués via des techniques statistiques comme l’ANOVA 

ou le test χ² de Pearson (Frochot et al., 2001). Les tests d’ANOVA étant utilisés pour les variables 

quantitatives et les test χ² pour les variables qualitatives. Ici, la seule variable qualitative utilisée dans 

le test de signification est la caractéristique du sol. Pour cette variable, le test χ² sera conservé. Toutes 

les autres variables à tester sont quantitatives (distance aux rivières, distance aux attractions 

touristiques, part de couverture forestière, part d’aire protégée, nombre de site culturels, longueur 

cumulée de RAVeL et longueur cumulée de GR). Un test d’ANOVA serait donc privilégié. Cependant, 

au vu du faible nombre de données et de leur distribution incertaine, un test non paramétrique est 

préférable. Ces tests restent valables même lorsque la loi normale n’est pas vérifiée. Ils sont effectués 

sur le rang des valeurs dans la liste ordonnée de toutes les observations plutôt que sur les valeurs elles-

mêmes. En l’occurrence, c’est le test de Kruskal et Wallis qui a été utilisé. Ce test permet de comparer 

les moyennes des rangs d’un nombre quelconque d’échantillons de tailles différentes (Vinatier, 2008). 

Dans les deux cas (χ² et Kruskal et Wallis) si le test est positif et donc qu’on considère qu’il y a une 

différence entre les groupes (rejet de l’hypothèse nulle), un test de comparaison multiple est utilisé 

pour déterminer quelles classes se différencient des autres. Pour ce faire, le test de Mann-Whitney-

Wilcoxon a été utilisé. Il est l’équivalent du test de Student sauf qu’il est non paramétrique et qu’il se 

réalise sur la moyenne des rangs et non sur les moyennes des valeurs (Genin, 2015). Ce test a été 

effectué avec une correction de Bonferroni afin de corriger le seuil de significativité qui peut être 

surévalué lors d’un test de comparaison multiple (StatSoft, 2016). 
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5 Résultats 

5.1 Caractéristiques des campings en province de Namur  

5.1.1 Enquête et observations 

La collecte des données sur les campings s’est faite entre le 15 avril et le 19 avril 2019 en utilisant la 

grille de terrain présentée en annexe (annexe 2). Finalement, sur les 39 campings identifiés au départ, 

sur base de la liste fournie par le CGT complétée par la Fédération wallonne des Campings, 34 ont été 

retenus. En effet, un camping a fermé définitivement, un autre réalise de gros travaux et n’est pas 

encore ouvert, deux ne sont plus considérés comme des campings touristiques et sont devenus des 

parcs de caravanage et un n’a pas souhaité répondre à l’enquête. Les résultats de l’enquête sont 

présentés dans le tableau suivant (tableau 6). Les entretiens ont duré entre 15 minutes et 2 heures, 

mais dans la plupart des cas, un entretient durait environ 30-40 minutes et était suivi d’un tour du 

camping d’environ 20 minutes pour compléter les observations.  

Les discussions ont permis de mettre plusieurs éléments en évidence. Premièrement, les gestionnaires 

de camping ont un avis assez tranché vis-à-vis du CGT. Bien qu’ils considèrent tous qu’il est 

indispensable, la plupart des gestionnaires mettent en évidence un retard dans la mise à jour des 

données (notamment pour l’obtention d’étoiles) et une législation lourde et exigeante qui leur semble 

parfois contradictoire d’une année à l’autre.  

Deuxièmement, les gestionnaires de campings ont souvent insisté sur la différence entre campings 

touristiques et parcs de caravanage. En effet, ils ont tendance à mettre en avant les normes plus 

exigeantes et ils ont presque tous insisté sur le fait qu’il faut avoir 25% d’emplacements de passage 

pour garder la dénomination de camping touristique.  

Troisièmement, certaines conversations ont déjà mis en évidence des différences entre les campings. 

Certains visent un public plus familial et tranquille alors que d’autres cherchent plus de convivialité et 

d’animations sur leur terrain (e.g. Le pommier rustique et le Camping du Bocq se renvoient 

mutuellement des clients selon qu’ils cherchent l’animation ou la tranquillité). Plusieurs gestionnaires 

ont aussi affirmé qu’ils ne souhaitaient pas installer de bar car ils ont peur des situations qui peuvent 

dégénérer entre les utilisateurs. D’un autre côté, d’autres campings organisent régulièrement des 

activités conviviales (tournoi de pétanque, bingo, chasse aux œufs…) durant lesquels l’accès au bar est 

une condition presque nécessaire.  

Enfin, un dernier élément observé lors des visites des campings est le rôle des haies dans l’intimité des 

emplacements. En effet, lorsque les emplacements possèdent des haies, les utilisateurs sont plus 

« isolés » sur leur emplacement. A l’inverse, lorsqu’il n’y a pas de haie ou qu’elle est plutôt basse (1 

mètre), il y a beaucoup plus d’échanges entre les utilisateurs qui se parlent d’un emplacement à l’autre. 

Les campings boisés sont intermédiaires dans le sens où la végétation assure une certaine intimité sans 

enfermer les utilisateurs sur leur emplacement.  
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Nom NUM R NB TOTPART PASSAGE AIRE TOT (HA)NB INF. LOISIR NB ACTI. IMPLI ACTI. PRIX NB LOCATION NB INSOLITE FORME BOIS EAU INF. ENFANT PISCINE RESTAURANT ETOILES Classe (4) Classe (8)

LE TROU DU CHEVAL 1 55 25 2,27 2 2 4 17,5 aucun aucun tres allonge avec haie riviere oui non bar/snack 2 1 1

L'AMI PIERRE 2 55 27 1,29 0 5 11 24,5 peu aucun carre sans haie riviere non non bar/snack 1 1 2

LE MOLIGNIA 3 180 6 3,34 3 1 3 16,5 aucun aucun allonge sans haie riviere oui non bar/snack 2 1 1

LE ROPTAI 4 356 40 11,57 6 7 10 23,5 beaucoup beaucoup carre tres boise rien oui oui bar/snack 3 4 8

CONFORT 5 210 33 4,26 2 8 12 24 peu aucun tres allonge avec haie etang/ruisseau oui non bar/snack 1 3 6

LE HERON 6 213 26 6,76 4 5 9 24 aucun aucun allonge avec haie etang/ruisseau oui non bar/snack 3 3 6

LES ROCHES (1) 7 240 33 6,10 3 4 4 13,1 aucun aucun allonge mixte rien oui non rien 1 2 3

LA BESACE 8 88 28 3,41 2 5 7 11 peu aucun allonge mixte rien oui non restaurant 2 2 3

VILLATOILE 9 270 63 10,40 6 8 16 24,2 aucun beaucoup carre tres boise riviere oui non restaurant 1 4 8

DE DEVANT BOUVIGNES 10 80 66 1,50 2 5 7 27 aucun aucun tres allonge tres boise riviere oui non rien 2 1 2

COBUT 11 60 33 2,48 0 2 6 24 aucun aucun allonge tres boise etang/ruisseau non non rien 2 1 1

LE P'TIT CORTIL 12 48 21 1,34 1 4 4 19,5 peu aucun carre tres boise rien oui non bar/snack 2 1 4

LE PACHY 13 325 21 8,17 6 5 9 18,5 peu aucun allonge sans haie etang/ruisseau oui oui restaurant 3 3 7

PARADISO 14 200 25 4,54 3 8 11 19 beaucoup aucun allonge sans haie riviere oui non restaurant 1 2 5

LA CROIX SCAILLE 15 205 41 4,39 4 6 10 20 aucun aucun carre tres boise etang/ruisseau oui oui restaurant 3 3 7

DE LA LESSE (2) 16 110 77 1,18 0 6 10 19 peu aucun carre sans haie rien oui non rien 3 1 2

LA LOQUERESSE 17 50 10 3,14 5 4 6 14 aucun aucun carre sans haie rien oui non rien 1 2 5

LA ROMAGNE 18 50 34 2,48 0 3 5 26 aucun aucun carre tres boise riviere non non bar/snack 2 1 2

LA LESSE (1) 19 154 61 5,44 3 5 8 22 aucun aucun tres allonge sans haie riviere oui oui restaurant 3 3 7

LES TRIEUX 20 68 35 1,89 1 5 5 16,5 beaucoup aucun carre tres boise rien oui non bar/snack 2 1 4

LE ROI SOLEIL 2 21 300 25 10,54 3 6 10 17,5 aucun aucun carre sans haie etang/ruisseau oui non restaurant 3 3 7

LE ROI SOLEIL 1 22 211 26 3,58 3 6 10 17,5 aucun aucun carre sans haie rien oui non restaurant 2 2 5

ARDINAM 23 396 25 9,19 4 6 8 17 beaucoup aucun allonge tres boise rien oui oui bar/snack 3 4 8

DU BOCQ 24 150 53 1,93 4 7 11 23 aucun aucun carre sans haie riviere oui non bar/snack 2 1 2

LE PIROT 25 25 100 0,39 0 6 9 17,2 aucun aucun allonge sans haie riviere oui non rien 1 1 2

LES ROCHES (2) 26 239 38 4,74 4 2 4 24 aucun peu carre avec haie rien oui oui restaurant 4 3 7

LE MOULIN 27 283 29 7,22 3 6 8 21 peu aucun allonge mixte etang/ruisseau oui oui restaurant 2 3 7

LE CHESLE 28 107 63 2,49 2 3 3 24 aucun peu allonge tres boise rien oui non bar/snack 2 1 4

COMMUNAL DE JEMELLE 29 69 38 1,96 0 0 0 11 aucun aucun carre mixte rien non non rien 1 2 3

LE POMMIER RUSTIQUE 30 149 30 4,57 6 8 19 27 beaucoup beaucoup allonge sans haie rien oui non bar/snack 3 4 8

DES SKASSIS 31 14 50 0,41 0 6 10 16,5 aucun aucun carre tres boise riviere non non rien 2 1 2

LA CASCADE DE JAUSSE 32 360 17 8,47 4 6 9 13 aucun beaucoup allonge avec haie etang/ruisseau oui non bar/snack 1 3 6

CASTEL MOSAN 33 47 26 0,78 1 3 6 20 aucun aucun allonge avec haie riviere non non rien 2 1 1

LE JARDINET 34 136 12 4,92 2 7 12 14 aucun aucun allonge sans haie riviere oui non rien 3 2 5

Tableau 6: Données sur les caractéristiques des campings 
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5.1.2 Analyse descriptive des données 

La figure 5 présente les données selon une première analyse sous forme de graphiques, pour les 

données quantitatives, et sous forme de tableaux-synthèses pour les données qualitatives. Le premier 

constat est que la distribution des données qualitatives suit très rarement une distribution normale. 

Bien qu’une partie des données suivent une loi unimodale, leur centre de symétrie est souvent désaxé 

(nombre d’infrastructures de loisirs, nombre d’activités proposées). La plupart des distributions sont 

bimodales (part de passage, implication dans les activités et prix) ou multimodale (nombre 

d’emplacements). Enfin, la distribution de l’aire totale des campings suit une distribution assez 

particulière des données. Les valeurs sont très dispersées et positivement asymétriques.  

Bien qu’il soit difficile de tirer des conclusions uniquement sur base de ces graphiques, on peut déjà 

s’attendre à voir des groupes se former au niveau des variables qui se distribuent de manière bimodale 

ou multimodale. Par exemple, on s’attend à voir un groupe avec les plus grands campings et un autre 

avec les plus petits. Au niveau de la part de passage, on voit qu’une majorité des campings ont environ 

30% de passage mais un deuxième groupe se dessine avec une plus grande part de passage. Et cette 

dernière observation s’applique aussi au prix. 

En ce qui concerne les variables qualitatives, plusieurs éléments ressortent également. Par exemple, 

la plupart des campings ne proposent ni locations classiques, ni locations insolites. Au niveau de la 

végétation, les modalités les plus représentées sont « très boisé » et « zone herbeuse sans haie », ces 

deux modalités peuvent être considérées comme opposées en termes de quantité de végétation. Les 

deux autres modalités sont plus intermédiaires. Presque tous les campings ont des infrastructures pour 

enfants mais très peu ont une piscine. Un dernier élément à signaler est qu’un seul camping est quoté 

« quatre étoiles ».  

Ce qui est important, par rapport à la suite de l’étude, c’est le poids que vont prendre les données aux 

valeurs extrêmes. Comme le nombre d’observations est faible, ces variables risquent de compromettre 

l’analyse factorielle en influençant trop l’une ou l’autre dimension. Pour cette raison, il a été préféré 

d’assimiler le seul camping quatre étoiles aux campings trois étoiles pour le reste de l’analyse.  

Une grande limite de l’étude reste la faible quantité de données. Il est probable qu’avec un échantillon 

plus important, les distributions s’approcheraient de lois normales et que l’analyse serait différente. 

Cependant, l’ensemble des campings de la province de Namur a été étudié. Par conséquent les 

observations des différentes analyses pourront au moins s’appliquer à ce territoire.
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Figure 5: Statistiques descriptives des résultats obtenus lors de l’enquête sur les 34 campings analysés en province de Namur.  
Sur la partie gauche de la figure, les résultats sont ceux des données quantitatives. Sur la partie droite de la figure, les résultats sont ceux des données quantitatives.  
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5.1.3 Analyse de corrélation (coefficient de Spearman) 

Dans l’ensemble, les facteurs sont plutôt faiblement corrélés, avec un coefficient de Spearman (S) 

inférieur à 0.5 (tableau 7). Cependant, certains facteurs sortent du lot en révélant une corrélation plus 

importante avec d’autres facteurs. C’est le cas du nombre d’activités proposées qui est fortement 

corrélé avec l’implication dans les activités proposées (S=0.91). C’est également le cas de l’aire totale 

des campings qui est fortement corrélée avec le nombre total d’emplacements (S=0.90) et qui est 

moyennement corrélé avec le nombre d’infrastructures de loisirs (S=0.77), avec l’offre gastronomique 

(S=0.55) et avec la présence de piscine (S=0.50). Ou encore le nombre infrastructures de loisirs qui est 

moyennement corrélé avec la présence d’infrastructure pour enfants (S=0.61) et avec l’offre 

gastronomique (S =0.50). Et enfin, c’est le cas de la présence de piscine qui est moyennement corrélée 

avec le nombre d’étoiles (S=0.56).  

Pour quatre des facteurs (nombre total d’emplacements, aire totale, nombre d’infrastructures de 

loisirs et nombre d’activités proposées), le nombre de corrélation dont le coefficient de Spearman est 

supérieur à 0.30 est égal ou supérieur à six (pour 16 variables).  

Suite à cette analyse, il a été décidé de ne pas utiliser de manière active certains des facteurs dans 

l’AFDM. Deux facteurs ne seront utilisés que comme variables supplémentaires. Il s’agit des facteurs 

suivants : aire totale et nombre d’activités proposées. 

A l’exception de ces facteurs pour lesquels la corrélation avec d’autres est non négligeable, tous les 

facteurs initiaux seront retenus dans l’AFDM. Certaines relations de corrélation sont tout de même 

intéressantes à souligner comme, par exemple, le prix qui est partiellement corrélé à la part de passage 

et au type de végétation. Ou encore, l’offre gastronomique qui est également partiellement corrélée 

à la présence d’infrastructure pour enfants et à la présence de piscine.  

Tableau 7: Analyse de corrélation (Spearman) entre les facteurs utilisés pour catégoriser les campings. 

 
NB TOT PASSAGE AIRE TOT LOISIR ACTI IMPLI. ACTI PRIX NB LOCATION NB INSOLITE FORME BOIS EAU INF. ENFANT PISCINE RESTAURANT ETOILES

NB TOT 1

PASSAGE -0,16 1

AIRE TOT 0,90 -0,28 1

LOISIR 0,73 -0,22 0,77 1

ACTI 0,39 0,12 0,34 0,36 1

IMPLI. ACTI 0,28 0,08 0,25 0,29 0,91 1

PRIX 0,01 0,40 0,00 0,09 0,13 0,26 1

NB. LOCATION 0,20 -0,13 0,13 0,11 0,39 0,27 0,07 1

NB. INSOLITE 0,37 0,19 0,41 0,49 0,23 0,15 0,30 0,07 1

FORME 0,09 -0,13 0,13 0,02 -0,04 -0,09 0,04 0,00 -0,10 1

BOIS -0,06 0,32 -0,02 -0,15 -0,19 -0,34 0,15 0,03 0,18 -0,11 1

EAU -0,25 0,04 -0,21 -0,20 0,11 0,26 0,22 -0,37 -0,25 0,28 -0,20 1

INF. ENFANT 0,53 -0,08 0,47 0,61 0,38 0,16 -0,11 0,20 0,21 0,23 -0,22 -0,26 1

PISCINE 0,52 0,09 0,50 0,47 0,07 0,00 0,12 0,25 0,13 0,02 0,13 -0,17 0,24 1

RESTAURANT 0,55 -0,11 0,55 0,50 0,24 0,21 0,18 0,23 0,19 -0,06 -0,09 -0,04 0,40 0,47 1

ETOILES 0,30 0,02 0,31 0,30 0,05 0,08 0,20 0,12 0,09 -0,04 -0,03 -0,19 0,24 0,56 0,27 1
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5.2 Typologie des campings 

5.2.1 Analyse factorielle de données mixtes [AFDM] 

L’analyse factorielle s’est effectuée avec 16 variables dont 14 actives et deux supplémentaires. Les 

variables quantitatives des 34 individus ont été centrées et réduites avant de procéder à l’AFDM. Pour 

rappel, le seul camping quatre étoiles a été assimilé ici à un camping trois étoiles afin d’éviter que ce 

camping ne soit complètement isolé dans l’AFDM. La donnée quatre étoiles pouvent être récupérée 

par la suite en analysant le tableau de données brutes.  

De manière générale, le nuage des individus a une forme commune (figure 7). La plupart des individus 

sont concentrés autour du barycentre. Les individus isolés varient en fonction des dimensions 

observées et aucun individu ne semble particulièrement isolé dans toutes les dimensions. Dans l’une 

ou l’autre dimension, le poids de certains peut être important. Dans la deuxième dimension, le 

camping 8 (La Besace) contribue pour 14.6% à la création de la dimension. Dans la troisième dimension, 

les individus 26 (es Roches 2) et 28 (Le Cheslé) contribue à hauteur de 17.3% et 20%. Enfin dans la 

cinquième dimension, le camping 32 (La Cascade de Jausse) contribue à hauteur de 22.6%. 

5.2.1.1 Première dimension 

Au total, cinq dimensions factorielles ont été retenues (tableau 8). Elles expliquent 55.3% de la 

variabilité et chacune d’elle explique plus de 7% de la variabilité. Le tableau 8 illustre la contribution 

des variables dans les différentes dimensions retenues alors que le tableau 9 indique de quel côté 

(positif ou négatif) intervient la/les modalité(s) retenue(s) pour les variables qualitatives. La première 

dimension capte 19% de l’inertie et est construite à 81% (somme des contributions) sur base du 

nombre d’infrastructures de loisirs, du nombre total d’emplacements, sur la qualité des services 

(nombre d’étoiles), sur l’offre gastronomique (restaurant), sur la présence d’une piscine, sur la 

présence d’infrastructures pour enfants et sur le nombre de locations insolites. Les variables avec la 

qualité de représentation la plus importante sur l’axe (cos²) sont le nombre d’infrastructures de loisirs, 

le nombre total d’emplacements, la présence d’infrastructure pour enfants et la présence de piscine.  

Les campings du côté positif de cette dimension sont typiquement de grande taille, ils fournissent de 

nombreuses infrastructures de loisirs (pétanque, terrain de football…), ils possèdent une piscine et des 

infrastructures pour les enfants ainsi qu’un restaurant et ils ont généralement trois étoiles (tableau 8 

et tableau 9). C’est le cas de l’individu 13 qui possède toutes ces caractéristiques ou encore des 

individus 4 et 23 qui ont l’ensemble de ces caractéristiques sauf qu’ils ont un bar/snack plutôt qu’un 

restaurant (figure 7). En revanche, les campings du côté négatif de cette dimension sont plutôt de 

petite taille, n’ont ni piscine, ni infrastructure pour enfants et n’offrent pas d’endroit pour manger ou 

boire un verre. Ils ont généralement 2 étoiles. Les individus 31 et 33 ont toutes ces caractéristiques, 

les individus 25 et 29 sont également très proches de ces caractéristiques sauf qu’ils ont une seule 

étoile et que l’individu 25 propose des infrastructures pour les enfants. De manière synthétique, cette 

dimension se caractérise par la taille et la possibilité d’activité au sein du camping. Elle oppose les 

campings de grande taille proposant de nombreuses activités en interne -des campings plutôt 

familiaux- à des campings de petite taille plutôt tranquilles. 
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5.2.1.2 Deuxième dimension 

La deuxième dimension explique 10.8% de l’inertie et est construite à 50% (somme des contributions) 

sur base du prix et de la végétation sur le site (tableau 8). Au niveau du prix, l’opposition se fait entre 

les campings les plus chers du côté positif alors que les campings les moins chers se trouvent du côté 

négatif. Cela peut s’observer sur la figure 7 (sur un des graphes où la deuxième dimension est 

représentée) où les individus 7 et 8 font payer 13€ et 11€ alors que les individus 10 et 18 font payer 

27€ et 26€. 

Au niveau de la végétation, la deuxième dimension ne retient que deux modalités. Elle oppose les 

campings fortement boisés, du côté positif, et les campings à végétation mixte, du côté négatif (figure 

7, « Composition végétale (D2-D5) »). Les autres modalités concernant la végétation se trouvent dans 

les dimensions trois, quatre et cinq. La dimension 3 oppose les campings avec haie aux campings très 

boisés, la dimension 4 ne retient que la modalité « zone herbeuse avec haie » du côté positif et la 

dimension 5 oppose les campings avec haie aux campings sans haie. 

En résumé, la deuxième dimension oppose des campings chers et boisés à des campings peu chers et 

à végétation mixte. Dans la réalité, les campings à végétation mixte sont souvent des campings ou la 

partie saisonnier/résidentiel se trouve du côté où il y a le plus de végétation et les emplacements de 

passage se trouvent sur une grande zone herbeuse où les campeurs de passage peuvent s’installer un 

peu comme ils le veulent. Cette dimension pourrait donc être considérée comme une dimension de 

rentabilité ou optimisation de l’espace sur le camping ou, au contraire, un intérêt croissant pour le 

camping « nature » (plus cher mais avec plus d’arbres et de végétation). Cette relation peut se vérifier 

en observant les cotes obtenues lors du questionnaire pour l’implication dans les activités liées à la 

nature. Les individus 11 (parc présentant des espèces très variées et étang pour observer les oiseaux), 

31 (exposition avec des animaux empaillés du coin, retrouvés morts), 24 (balade nature organisée par 

le fils du gestionnaire) et 30 (promenade organisée par un guide nature) ont obtenu une côte de 3 et 

les individus 7, 8 et 29 ont obtenu une côte de 0 (pas de connaissance d’activités liées à la nature aux 

alentours).  
 

  



43 
 

Tableau 8: Dimensions retenues dans l'AFDM ainsi que les variables participant le plus à la construction (variables actives) et 
à l'interprétation (variables supplémentaires) de ces dimensions. 

Le coefficient représenté est le coefficient de détermination (R²), c’est-à-dire le carré du coefficient de corrélation (r). Cet 
indicateur a été utilisé pour pouvoir comparer les valeurs des variables quantitatives à celles des variables qualitatives. Seules 
les variables dont la p-value, associée au coefficient, est inférieur à 0.05 ont été retenues comme les variables caractérisant 
significativement la dimension. Parmi les variables retenues, celles dont le coefficient est inférieur à 0.30 ont été grisées car 
ce sont des variables qui, pour la dimension concernée, n’expliquent la variabilité des coordonnées des individus que pour un 
nombre limité d’individus (moins de 10 individus). Les signes entre parenthèse donnent une information sur la qualité de 
représentation (cos²) des différentes variables. Le tableau peut se lire comme suit : 69.6% de la variabilité des coordonnées 
des individus sur la première dimension est expliqué par le nombre d’emplacements et cette variable est très bien projetée sur 
l’axe de la dimension. 
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5.2.1.3 Troisième dimension 

La troisième dimension explique 9.2% de l’inertie (tableau 8) et est construite à 73% sur base de 

l’implication dans les activités proposées à l’extérieur du camping (rando, visite…), sur le nombre de 

logements insolites mis en location, sur la composition végétale et sur la présence d’eau sur le site.  

Dans cette dimension, l’implication dans les activités va en progressant depuis les valeurs négatives 

vers les valeurs positives. Ainsi, les individus 26 et 28 sont peu impliqués dans les activités (scores de 

4 et de 3), les individus 10, 27 et 33 sont moyennement impliqués (scores de 7, 8 et 6) et les individus 

9 et 34 sont fortement impliqués (scores de 16 et 12).  

Une seule des modalités concernant la location de logements insolites est correctement représentée 

dans la dimension 3. Il s’agit de la modalité « peu de locations insolites ». Les deux seuls individus ayant 

cette modalité (26 et 28) se trouvent du côté négatif de l’axe. Les campings possédant beaucoup de 

logements insolites se trouvent plutôt du côté positif de la dimension 1 (figure 7, « Quantité de 

locations insolites (D1-D3)). 

Enfin, au niveau des caractéristiques physiques des campings, la troisième dimension donne des 

informations sur la végétation et sur la présence d’eau. Elle oppose les campings très boisés et sans 

eau, du côté négatif, aux campings avec zone herbeuse sans haie et le long d’une rivière, du côté positif 

(tableau 9 et figure 8). En complétant l’analyse de la présence d’eau avec la quatrième dimension, il 

apparaît que la lecture de ces modalités se lit plutôt selon une bissectrice entre les dimensions 3 et 4. 

Les campings possédant de l’eau (étang, ruisseau ou rivière) se trouvent des côtés positifs des 

dimensions 3 et 4 alors que les campings où il n’y a pas d’eau se trouvent plutôt à l’opposé (figure 8 : 

« Présence d’eau D3-D4) »). 

Pour synthétiser, la dimension 3 oppose principalement les campings fortement impliqués dans les 

activités de sports et de loisirs extérieurs et qui n’ont plutôt pas de haie, aux campings faiblement 

impliqués dans les activités extérieures, qui sont plutôt boisés, et qui proposent quelques logements 

insolites. Cette dimension pourrait s’interpréter comme une opposition entre les campings plutôt 

tournés vers leur développement interne et ceux plutôt tournés vers un intérêt vers l’environnement 

extérieur. 

5.2.1.4 Quatrième dimension 

La quatrième dimension explique 8.6% de la variabilité et est construite à 75% (somme des 

contributions) sur base de la présence d’eau sur le camping, sur le type de végétation, sur la forme et 

sur le nombre de locations classiques.  

Cette dimension oppose les campings en fonction de leurs caractéristiques physiques. Du côté positif, 

se situent les campings de forme très allongée, avec haie et se trouvant le long d’un étang ou d’un 

ruisseau. Du côté négatif, les campings ont une forme plus classique et il n’y a pas d’eau sur le site 

(tableau 9). Du point de vue de l’eau sur le site, l’analyse peut se compléter avec la dimension 3 comme 

expliqué dans le paragraphe précédent. Le côté négatif de l’axe fait également ressortir les campings 

proposant beaucoup de locations (figure 8, « Quantité de locations classiques (D1-D4) »). Ces campings 

sont opposés aux campings proposant peu de locations selon une bissectrice entre les dimensions 1 et 

4.  

En résumé, cette dimension illustre une opposition entre les campings en bordure de rivière ou de 

ruisseau (sur le terrain, la plupart des campings ayant un étang sont aussi traversé par un petit 

ruisseau) et ceux qui n’ont pas d’eau sur leur terrain. Cependant, les informations sont à nuancer car 

elles ont toutes une très mauvaise qualité de représentation (cos² de 0.00 à 0.09, voir tableau 8). 
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Tableau 9: Intervention des modalités dans les dimensions. 

Ce tableau complète le tableau précédent en ce qui concerne les variables qualitatives. En effet, le tableau précédent 
permettait de ne retenir que les variables contribuant de manière significative à une dimension donnée. Les valeurs du tableau 
qui suit correspondent au résultat à une série de test de Student afin de déterminer quelles modalités des variables qualitatives 
retenues se différencient de la moyenne des coordonnées des individus sur la dimension concernée pour l’ensemble des 
modalités. Les résultats s’interprètent comme suit : globalement, les campings ayant une piscine ont des coordonnées plus 
élevées que la moyenne dans la dimension 1. 

 
 

 

Figure 6: Cercles de corrélation des variables qualitatives.  

Ces graphiques illustrent le coefficient de corrélation des variables quantitatives (actives en noir et supplémentaires en bleu). 
Les graphiques ont été représenter selon différents points de vue afin d’observer au mieux l’angle entre les différentes 
variables.  
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Le deuxième élément observé, pour la quatrième dimension, est l’opposition entre les campings avec 

quelques locations classiques et les campings avec beaucoup de locations classiques selon une 

bissectrice entre les axes des dimensions 1 et 4. Les campings où l’eau est présente auraient tendance 

à n’avoir que peu ou pas de locations (e.g. campings 5, 13 et 27), alors que les campings sans eau ont 

plus de chance de proposer beaucoup de locations (e.g. campings 23, 20 et 4). 

5.2.1.1 Cinquième dimension 

Enfin, la cinquième dimension explique 7.7% de l’inertie et se construit pour 67% (somme des 

contributions) sur base de l’offre gastronomique, du type de végétation et de la part de passage 

(tableau 8).  

Les modalités de la variable « offre gastronomique » se répartissent entre la dimension 1, avec « rien » 

du côté négatif et « restaurant » du côté positif, et la dimension 5 avec « bar/snack » du côté négatif 

et « restaurant » du côté positif (tableau 9). Cette analyse se confirme graphiquement dans la figure 7 

(« Offre gastronomique (D1-D5) »). 

La cinquième dimension oppose les campings avec haie aux campings sans haie. Quelques individus 

(26, 3 et 30) semblent mal classés selon cette analyse. En ce qui concerne les individus 3 et 26, ils sont 

bien classés mais la part de passage influence fortement leur position sur l’axe (6% et 38%). Cela 

explique que leur position semble « inversée ». En revanche, l’individu 30 pourrait être classé dans les 

individus très boisés. En effet, ce camping n’est pas fortement boisé mais il possède quelques arbres 

et arbustes permettant de se mettre à l’ombre à plusieurs endroits du camping.  

Du point de vue de la part de passage, la distinction se fait dans le sens de l’axe. Les campings du côté 

positifs offrent plus d’emplacements de passage, comme par exemple les campings 25 et 16 dont la 

part d’emplacement de passage atteint 100% et 77% de passage. Et les campings du côté négatif de 

l’axe offrent une moins grande proportion d’emplacements de passage comme par exemple les 

campings 32 (17%) et 1 (25%).  

Cette opposition entre, d’un côté, les campings offrant une plus grande part d’emplacements de 

passage et une offre gastronomique plus évoluée (restaurant) et sans qu’il n’y ait de haie entre les 

emplacements, et de l’autre, les campings avec peu d’emplacements de passage, un bar/snack et des 

haies entre les emplacements peut se traduire par une opposition entre campings touristiques et 

campings-caravaning. Cela correspond bien aux différentes observations de terrain lors des enquêtes. 
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Figure 7: Série de graphiques illustrant le nuage des individus (campings étudiées) selon différentes paires de dimensions en fonction de la variable qualitative mise en avant.  
La dimension en abscisse correspond à la première dimension mentionnée entre parenthèse alors que la dimension en ordonnée correspond à la deuxième mentionnée. Le choix des dimensions 
représentées est lié au fait que la variable étudiée ait fortement participé à la construction de la dimension. 
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5.2.1.2 Analyse cartographique des dimensions 

Les campings ont été cartographiés en représentant la valeur de leurs coordonnées sur chaque 

dimension de l’AFDM (cartes 2 à 6). Pour la première dimension (carte 2), les grands campings avec 

beaucoup d’infrastructures de loisirs se répartissent de manière assez homogène sur le territoire. Par 

contre, les petits campings avec moins d’infrastructures sont tous à proximité d’un cours d’eau 

(Meuse, Lesse, Lomme , Molignée et Semois). 

Sur la deuxième dimension (carte 3), les cours d’eau semblent également jouer un rôle. Les campings 

les plus proches des cours d’eau sont plus chers et plus boisés. Seul le camping 28 (Le Cheslé) contredit 

cette règle. Il est assez cher et très boisé sans être proche d’un cours d’eau. Tous les campings peu 

chers et peu boisés sont éloignés des cours d’eau. Un autre élément qui ressort est que les campings 

dans le sud-ouest de la Province, tout en restant en Fagne-Famenne, sont moins chers et moins boisés 

que sur le reste du territoire.  

Encore une fois, pour la troisième dimension (carte 4), les cours d’eau semblent structurer le degré 

d’implication des campings envers l’extérieur. Tous les campings fortement impliqués dans les activités 

extérieures au camping sont à proximité d’un cours d’eau7. Un autre élément qui ressort est la division 

du territoire ente l’ouest, moins impliqué dans les activités extérieures, et l’est, fortement impliqué. 

Les campings se trouvant le long de la Semois, complètement dans le sud-est de la province, sont 

particulièrement impliqués dans les activités extérieures au camping. 

La quatrième dimension n’a pas été analysée car il est difficile de tirer des conclusions à cause de la 

mauvaise qualité de représentations des variables sur l’axe de la dimension. L’analyse s’est donc 

poursuivie avec la cinquième dimension (carte 6). Cette dimension semble diviser les campings selon 

des bandes horizontales. Les campings aux extrêmes nord et sud de la province semblent fournir moins 

d’emplacements de passage que les campings qui se trouvent entre ces deux extrêmes. En effet, les 

trois campings plus proches de Namur n’ont que 17%, 21% et 35% d’emplacements dédiés au passage. 

Cette observation se confirme également pour les campings à proximité de la Semois. Les campings 

plus adaptés au tourisme de passage se trouvent plus au centre de la province alors que les campings 

aux extrêmes nord et sud sont plus adaptés pour les saisonniers.  

Quelques informations ressortent a priori de cette analyse comme l’importance des cours d’eau sur 

différentes variables et des caractéristiques communes de certains campings dans des régions 

spécifiques de la province (les campings du sud-ouest, ceux dans la vallée de la Semois et ceux à 

proximité de Namur).

                                                           
7 Parfois, le cours d’eau est petit et est difficile à observer avec cette échelle de carte. Par exemple, le camping 
le plus au nord-est est à proximité du Samson.  
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Carte 2: Coordonnées des campings sur la première dimension 
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Carte 3:Coordonnées des campings sur la deuxième dimension 
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Carte 4: Coordonnées des campings sur la troisième dimension 
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Carte 5: Coordonnées des campings sur la quatrième dimension 



53 
 

 

Carte 6: Coordonnées des campings sur la cinquième dimension
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5.2.2 Classification ascendante hiérarchique (CAH) 

La classification ascendante hiérarchique [CAH] a été réalisée sur les cinq dimensions retenues dans 

l’AFDM. Le résultat de cette analyse est un dendrogramme (figure 8, partie de gauche) permettant de 

visualiser les campings ayant le plus de ressemblances (distance euclidienne réduite). Le choix du 

nombre de classes à retenir est basé sur deux éléments : la perte d’inertie relative (figure 8, partie de 

droite) et la distance euclidienne entre les divisions du dendrogramme (figure 8, partie de gauche).  

La perte relative d’inertie maximum (0.22) correspond au passage de quatre à trois classes, ce qui 

correspond à la ligne noire sur le dendrogramme. C’est pourquoi l’analyse se fera sur quatre classes. 

Ces quatre classes permettent d’expliquer 49.48% de la variance contre 55.32% expliquée avec les cinq 

dimensions de l’AFDM. La CAH avec quatre classes met donc un peu moins d’information en évidence 

qu’en étudiant les cinq dimensions de l’AFDM.  

Le graphique illustrant la perte d’inertie met également en évidence le passage de neuf à huit classes. 

Une analyse supplémentaire sera donc effectuée sur huit classes afin d’aller plus en profondeur dans 

la différenciation entre les campings. En analysant huit classes, 73.82% de la variance est expliquée.  

 

 

 

Figure 8: Résultats de la classification ascendante hiérarchique [CAH] effectuée sur l'AFDM.  

Le graphique de gauche est un dendrogramme sur lequel les campings ayant le plus caractéristiques communes ont une 
distance euclidienne plus faible. Le graphique de droite illustre la perte d’inertie absolue (∆i= i(classe n)-i(classe n+1)) et la 
perte d’inertie relative ((∆i)/i(cluster n)) en passant de la classe n+1 à la classe n.  

 

L’analyse des différentes classes, présentée ci-dessous, s’est faite sur base de l’observation des 

dimensions (figure 10) et variables (figure 11) caractérisant les classes ainsi que sur l’observation des 

individus. La figure 9 propose un résumé de l’analyse des classes obtenue que ce soit selon un 

découpage en huit classes ou en quatre. Cette figure met également en avant les dimensions 

caractérisant plus spécifiquement la classe. Les classes auxquelles les campings appartiennent sont 

indiquées dans le tableau 6 présenté précédemment (voir 5.1.1.). L’analyse s’est faite sur un nombre 

restreint d’observations (34 campings). Le désavantage est qu’il y a peu de campings par groupe, il est 

donc difficile de conclure une généralité. En revanche, le gros avantage est que les campings au sein 

d’un groupe sont très proches au niveau de leurs caractéristiques.   
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5.2.2.1 Petits campings, bon marché, et ne nécessitant pas beaucoup d’entretien (C2) 

Groupe principal (quatre classes) 

Campings de taille petite à moyenne (moyenne de 3.95 ha), avec une part de passage un peu plus 

basse que la moyenne (25%) et ne proposant presque pas de locations (qu'elles soient classiques ou 

insolites). Aucun n'a de piscine mais ils ont tous des infrastructures pour enfants, sauf un. Ce sont 

majoritairement des campings une étoile et leur prix est très largement inférieur à la moyenne 

(moyenne de 14€ dans la classe). La plupart de ces campings n'ont pas d'eau sur leur terrain et ce sont 

des campings plutôt dégarnis en termes de végétation (zone herbeuse sans haie ou mixte).  

Groupes secondaires (huit classes) 

• conviviaux et orientés activités extérieures et de loisirs (C5): ces campings se différencient 

par une implication assez forte vers l'extérieur, la présence d’infrastructures pour enfants sur 

tous les campings et l’absence de végétation (ces campings sont complètement ouverts). Cette 

absence de végétation entre les emplacements peut se traduire par une communication aisée 

entre emplacements et donc une certaine convivialité.  
 

• tranquilles, calmes et "isolés" (C3): ces campings ne proposent pas de location et très peu 

d’activités que ce soit sur le terrain (infrastructures de loisirs) ou à l'extérieur. Ce sont des 

campings vraiment bon marchés (moins 15€) pour une ou deux étoiles. Les emplacements de 

passage sont bien différenciés des emplacements saisonniers (végétation mixte). La végétation 

du côté saisonnier permet aux personnes installées pour plusieurs semaines ou mois de garder 

une certaine intimité par rapport aux autres utilisateurs. 

 

5.2.2.1 Grands campings boisés, animés et avec nombreuses locations (classiques et insolites) (C4) 

Cette classe est identique que ce soit en créant quatre ou huit classes. Ce sont des grands campings 

(moyenne de 8.93 ha), avec une quantité moyenne d'emplacements de passage (environ un 36%) et 

proposant beaucoup de locations (qu'elles soient classiques ou insolites). Ces campings proposent plus 

d'activités de loisirs que les autres campings et sont plus fortement impliqués dans les activités 

extérieures. La moitié d'entre eux ont une piscine et tous ont des infrastructures pour les enfants. Tous 

proposent au moins un bar et éventuellement un restaurant. La majorité de ces campings ont trois 

étoiles et leur prix est légèrement supérieur à la moyenne générale (23€ pour la classe contre 20€ pour 

l'ensemble des campings). Ils sont tous très boisés (sauf un, mais qui correspond à l'erreur de 

classement signalée précédemment : jeunes arbres et arbustes) et la majorité ne possède pas d'eau 

sur leur site.  

Ces campings nécessitent un engagement en temps important de la part de leur gestionnaire 

(implication, piscine, location, offre gastronomique…). Ils sont le signe d’un certain entreprenariat ou 

d’un certain engagement de la part de leur gestionnaire.  
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Figure 9: Résumé des classes obtenues et de leurs caractéristiques parallèlement aux dimensions de l'AFDM.

Dim.4 (-): pas d'eau, forme classique

Dim.2 (-): prix moindre, végétation mixte

Dim.2 (+): prix important, très boisé
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Dim.2 (+): prix important, très boisé

Dim.1 (+): grand, animé
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5.2.2.2 Petits campings tranquilles/calmes plutôt orientés nature (C1) 

Groupe principal (quatre classes) 

Petits campings (moyenne de 1.70 ha), avec une part de passage un peu plus haute que la moyenne 

(44%) et ne proposant presque pas de locations (qu'elles soient classiques ou insolites). Ces campings 

proposent très peu d'activités de loisirs sur le site mais sont relativement impliqués dans les activités 

extérieures. Aucun n'a de piscine mais la plupart ont des infrastructures pour enfants (64%). Aucun n'a 

de restaurant mais ils ont éventuellement un bar. Presque tous ces campings ont deux étoiles pour un 

prix compris dans la moyenne de l'ensemble des campings. La majorité d'entre eux sont en bordure 

de rivière et 63% des campings très boisés sont dans cette classe.  

Groupes secondaires (huit classes) 

• très boisés et sans eau (C4): petits campings proposant tous quelques locations que ce soit 

des locations classiques ou insolites. Ils proposent très peu d'activités que ce soit au sein du 

camping (infrastructures de loisirs) ou vers l'extérieur. Tous ont un bar. Ce sont tous des 

campings deux étoiles à prix moyen (environ 20€). Ces campings n'ont pas d'eau sur leur 

terrain par contre ils sont très boisés.  
 

• boisés et en bordure de cours d’eau (C1): petits campings avec une part de passage 

légèrement inférieure à la moyenne et ne proposant aucune location. Ils proposent très peu 

d'activités que ce soit au sein du camping (infrastructures de loisirs) ou vers l'extérieur. Une 

partie d'entre eux (ceux qui ont des infrastructures pour enfants) ont également un bar. Ce 

sont tous des campings deux étoiles à prix moyen (environ 20€). La particularité de ces 

campings est qu'ils sont tous en bordure de rivière ou de ruisseau et ont plutôt tendance à 

avoir de la végétation (haie entre emplacements et très boisés). 
 

• orientés passage, fortement impliqués vers l’extérieur et en bordure de cours d’eau (C2): 

petits campings, avec une part d'emplacements de passage plus  importante (en moyenne 58% 

contre 36% pour l'ensemble des campings) mais ne proposant aucune locations classiques ou 

insolites (seuls certains proposent quelques locations classiques). Ce sont des campings avec 

très peu d'infrastructures de loisirs sur leur terrain mais qui sont fortement impliqués dans les 

activités extérieures. Aucun n'a de restaurant mais certains ont un bar. Leur prix est 

légèrement plus haut que la moyenne générale (21,90€ contre 20€) et ce sont majoritairement 

des campings deux étoiles.  Ils sont presque tous en bordure de rivière. 

 

5.2.2.3 Grands campings familiaux en bordure de cours d'eau (C3) 

Groupe principal (quatre classes) 

Campings de taille moyenne à grande (moyenne de 6.66 ha), avec une quantité moyenne 

d'emplacements de passage (environ un 36%) et ayant tendance à ne faire aucune ou quelques 

locations (classiques ou insolites). Ces campings proposent également un nombre moyen d'activités 

que ce soit au sein du camping (infrastructure de loisirs) ou à l'extérieur. Une partie d'entre eux ont 

une piscine et tous ont des infrastructures pour enfants. Ils ont tous soit un bar soit un restaurant (les 

restaurants faisant généralement office de bar également). La majorité de ces campings ont trois 

étoiles, pour un prix moyen (autour de 20€). Ce sont tous des campings où il y de l'eau (étang, ruisseau 

ou rivière). 
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Groupes secondaires (huit classes) 

• avec bar mais sans piscine (C6) : camping de taille moyenne, avec une part d'emplacements 

de passage un peu plus petite que la moyenne, et ayant tendance à ne faire aucune ou 

seulement quelques locations (classiques ou insolites). Ces campings proposent un nombre 

moyen d'activités de loisirs et sont un petit peu plus impliqués que la moyenne dans les 

activités externes au camping. Ils ont tous des infrastructures pour enfants mais aucun n'a de 

piscine. Ils ont également tous un bar. Ce sont tous des campings dont les emplacements sont 

séparés par des haies et ils sont tous en bordure de ruisseau ou de rivière.  
 

• avec restaurant et piscine (« all in ») (C7): grands campings, avec une part moyenne 

d'emplacements de passage (environ un 33%) et ayant tendance à ne faire aucune ou que 

quelques locations (classiques ou insolites). Ces campings proposent un nombre moyen 

d'activités qu'elles soient internes (infrastructures de loisirs) ou externes au camping. Ils ont 

tous un restaurant et des infrastructures pour enfants et presque tous ont une piscine. Ce sont 

des campings trois ou quatre étoiles dont le prix est dans la moyenne. Ils possèdent tous de 

l'eau sur leur terrain (étang, ruisseau ou rivière) sauf un.  

Toutes ces définitions mettent en évidence une série d’oppositions : petits contre grands ; impliqués 

et animés ou juste impliqués ou aucun des deux ; orienté nature ou préférant moins d’entretien ; 

présence d’eau ou non ; orienté passage ou orienté saisonnier. Sur base de ces oppositions, sur 

l’analyse des groupes et sur les notes de terrains, un nom peut être proposé aux différentes classes : 

✓ C2.a / C5 : les petits campings peu chers et conviviaux 

✓ C2.b / C3 : les petits campings peu chers pour s’isoler 

✓ C1.a / C4 : les petits campings nature 

✓ C1.b / C1 : les petits campings saisonniers 

✓ C1.c / C2 : les petits campings pour découvrir la région 

✓ C4 /C8 : les grands campings animés 

✓ C3.a / C6 : les grands campings saisonniers 

✓ C3.b / C7 : les grands campings « all in » 

Certaines de ces classes ont de fortes similarités comme les petits campings saisonniers et les grands 

campings saisonniers. La plus grande différence est la taille mais ils ont énormément de ressemblances 

(présence d’eau, faible part de passage, présence d’un bar, pas mal de végétation). Il en va de même 

pour les petits campings pour découvrir la région et les grands campings animés pour lesquels la 

principale différence reste la taille. Les autres groupes rassemblent des caractéristiques qui leurs sont 

propres où qui forment un ensemble cohérent. 

Les campings ont été représentés de manière cartographique en affichant les classes auxquels ils 

appartiennent (cartes 7 et 8). Quelques observations peuvent être faites comme le fait que les petits 

campings pour découvrir la région sont tous à proximité d’un cours d’eau. Ou encore que les grands 

campings « all in » sont répartis de manière assez uniforme sur le territoire alors que les petits 

campings peu chers sont tous sur une bande horizontale qui correspond à peu près à la Fagne-

Famenne (un des campings est au sud du Condroz). En revanche, a priori, aucune forme spatiale 

particulière n’est visible spontanément. Il ne semble pas y avoir de regroupement des campings d’une 

même classe en un lieu particulier à l’exception des petits campings pour découvrir la région qui 

semblent se concentrer autour de la Lesse. 
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a) Variables quantitatives pour quatre classes 

 

c) Variables quantitatives pour huit classes 

 

 
b) Variables qualitatives pour quatre classes 

 

 
d) Variables quantitatives pour huit classes 

 
Figure 10: Aide à l'interprétation des classes obtenues par la classification ascendante hiérarchique [CAH] pour quatre classes (sur la gauche) et pour huit classes (sur la droite).  

Les tableaux du haut illustrent, pour les variables quantitatives, la moyenne générale pour l’ensemble des individus et les moyennes pour chaque groupe. Les tableaux du bas illustrent, pour les 
variables qualitatives, la part de la modalité concernée à l’intérieur de la classe considérée. Par exemple, dans le graphe pour quatre classes, 75% des individus de la quatrième classe ont beaucoup 
de locations. Pour l’ensemble des tableaux, les valeurs en noir sont celles qui caractérisent le mieux la classe et de manière significative (test de χ² pour les variables qualitatives et rapport de 
corrélation pour les variables qualitatives avec une probabilité de 95% d’être différent).  Les valeurs grisées ne sont pas à rejeter : elles ont également été utilisées pour analyser les classes avec, 
en appui, l’observation de plusieurs individus caractéristiques (parangon) voir de l’ensemble des individus. 

Groupe considéré Total Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4

Nombre de campings dans le groupe 34 14 7 9 4

NB TOT (HORS LOCA) 162 75 142 254 293

PART PASSAGE 36 44 25 32 40

AIRE TOT (HA) 433 170 395 666 893

NB INF. LOISIR 3 1 3 4 6

NB ACTI. 5 4 5 5 7

IMPLI. ACTI. 8 7 7 9 13

PRIX 20 21 14 20 23

Groupe considéré Total Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7 Classe 8

Nombre de campings dans le groupe 34 4 7 3 3 4 3 6 4

NB TOT (HORS LOCA) 162 86 69 74 132 149 261 251 293

PART PASSAGE 36 22 58 40 33 18 25 36 40

AIRE TOT (HA) 433 222 131 191 382 404 650 675 893

NB INF. LOISIR 3 2 1 1 2 3 3 4 6

NB ACTI. 5 2 5 4 3 6 6 5 7

IMPLI ACTI. 8 5 9 4 4 10 10 8 13

PRIX 20 20 22 20 12 16 20 21 23

Total Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4

34 14 7 9 4

NB LOCATION aucune 22 71% 71% 67% 25%

peu 7 21% 14% 33% 0%

beaucoup 5 7% 14% 0% 75%

NB INSOLITE aucune 28 93% 100% 78% 25%

peu 2 7% 0% 11% 0%

beaucoup 4 0% 0% 11% 75%

FORME allonge 15 36% 57% 44% 50%

carre 15 50% 43% 33% 50%

tres allonge 4 14% 0% 22% 0%

BOIS mixte 4 0% 43% 11% 0%

tres boise 11 50% 0% 11% 75%

zone herbeuse avec haie 6 14% 0% 44% 0%

zone herbeuse sans haie 13 36% 57% 33% 25%

EAU rien 13 29% 71% 11% 75%

etang/ruisseau 8 7% 0% 78% 0%

riviere 13 64% 29% 11% 25%

INF. ENFANT non 6 36% 14% 0% 0%

oui 28 64% 86% 100% 100%

PISCINE non 27 100% 100% 44% 50%

oui 7 0% 0% 56% 50%

RESTAURANT rien 10 43% 57% 0% 0%

bar/snack 14 57% 0% 33% 75%

restaurant 10 0% 43% 67% 25%

ETOILE 1 étoile 9 14% 57% 22% 25%

2 étoiles 14 79% 29% 11% 0%

3 étoiles 10 7% 14% 56% 75%

4 étoiles 1 0% 0% 11% 0%

Nombre de campings dans le groupe

Groupe considéré Total Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7 Classe 8

34 4 7 3 3 4 3 6 4

NB LOCATION aucune 22 100% 71% 67% 33% 75% 67% 67% 25%

peu 7 0% 29% 33% 33% 0% 33% 33% 0%

beaucoup 5 0% 0% 0% 33% 25% 0% 0% 75%

NB INSOLITE aucune 28 100% 100% 100% 67% 100% 67% 83% 25%

peu 2 0% 0% 0% 33% 0% 0% 17% 0%

beaucoup 4 0% 0% 0% 0% 0% 33% 0% 75%

FORME allonge 15 75% 14% 67% 33% 50% 67% 33% 50%

carre 15 0% 71% 33% 67% 50% 0% 50% 50%

tres allonge 4 25% 14% 0% 0% 0% 33% 17% 0%

BOIS mixte 4 0% 0% 100% 0% 0% 0% 17% 0%

tres boise 11 25% 43% 0% 100% 0% 0% 17% 75%

zone herbeuse avec haie 6 50% 0% 0% 0% 0% 100% 17% 0%

zone herbeuse sans haie 13 25% 57% 0% 0% 100% 0% 50% 25%

EAU rien 13 0% 14% 100% 100% 50% 0% 17% 75%

etang/ruisseau 8 25% 0% 0% 0% 0% 100% 67% 0%

riviere 13 75% 86% 0% 0% 50% 0% 17% 25%

INF. ENFANT non 6 50% 43% 33% 0% 0% 0% 0% 0%

oui 28 50% 57% 67% 100% 100% 100% 100% 100%

PISCINE non 27 100% 100% 100% 100% 100% 100% 17% 50%

oui 7 0% 0% 0% 0% 0% 0% 83% 50%

RESTAURANT rien 10 50% 57% 67% 0% 50% 0% 0% 0%

bar/snack 14 50% 43% 0% 100% 0% 100% 0% 75%

restaurant 10 0% 0% 33% 0% 50% 0% 100% 25%

ETOILE 1 étoile 9 0% 29% 67% 0% 50% 67% 0% 25%

2 étoiles 14 100% 57% 33% 100% 25% 0% 17% 0%

3 étoiles 10 0% 14% 0% 0% 25% 33% 67% 75%

4 étoiles 1 0% 0% 0% 0% 0% 0% 17% 0%

Nombre de campings dans le groupe

Groupe considéré
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Carte 7: Typologie des campings suite à un découpage en quatre classes 
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Carte 8:Typologie des campings suite à un découpage en huit classes

1.a. : petits campings nature 

1.b. : petits campings saisonniers 

1.c. : petits campings pour découvrir la région 

2.a. : petits campings peu cher et conviviaux 

2.b. : petits campings peu chers pour s’isoler 

3.a. : grands campings saisonniers 

3.b. : grands campings all in 

4 : grands campings animés 
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5.3 Relation entre les classes de campings et les facteurs d’attrait du TBN 

La dernière étape de la méthode est la réalisation du test de signification en confrontant les classes 

obtenues aux variables externes à la construction des classes (ici, les facteurs du TBN). Les données 

spatiales utilisées comme indicateurs du TBN ont d’abord été transformées dans QGIS 3.4.8. afin 

d’obtenir les variables proxi (voir 4.2.4.). Ensuite, les valeurs de ces variables ont été extraites pour 

chaque camping afin de pouvoir réaliser le test de signification. La carte 9 présente les variables du 

TBN ainsi que les valeurs obtenues pour chaque camping dans les différents éléments. Le tableau 11 

présente les résultats individuels pour chaque camping.  

Les tests de Kruskal et Wallis (pour les variables quantitatives) ainsi que le test de χ² (pour les régions 

agro géographique) ont alors été réalisés. Ils ont été faits en considérant la typologie selon quatre 

classes (tableau 10, figure 11) puis selon huit classes (tableau 10, figure 12). Pour les tests comparant 

les quatre classes, aucune différence entre les groupes n’a été mise en évidence en utilisant un seul de 

significativité de 5%. Il faut monter ce seuil à 20% pour pouvoir observer des différences, ou plutôt une 

différence. En effet, la seule différence observée se trouve au niveau de la proximité des cours d’eau 

principaux (tableau 10). Le test de comparaison multiple (tableau 12) fait ressortir que la différence se 

trouve entre la classe 1 et la classe 2 : les petits campings natures (classe 1) sont plus proches des cours 

d’eau principaux que les petits campings bons marchés ne nécessitant pas beaucoup d’entretien 

(classe 2). Cela se confirme en observant les médianes et moyennes de ces deux groupes :  0 et 1.94 

pour la classe 1, 3 et 4.96 pour la classe 2. Cette observation est toutefois à prendre avec grande 

prudence car le seuil de significativité est de 20% pour le test de Kruskal et Wallis et de 25% pour le 

test de comparaison multiple : le nombre d’observations par groupe est petit et la dispersion des 

données est grande (figure 11).  

 

Tableau 10: Résultats au test de Kruskal et Wallis (p-value) en utilisant les typologies de quatre et de huit classes. 

 

 

 

Figure 11: Illustration des comparaisons de médiane ente les typologies selon quatre classes. 

% NAT. 2000 % FORET NB CULTURE KM RAVEL KM SGR PROXI. HYDRO PROXI.ATTRA. VAL. PAYSAGE ZONE AGRO.

4 Classes 0,79 0,91 0,37 0,65 0,92 0,13 0,42 0,41 0,30

8 Classes 0,11 0,15 0,80 0,32 0,55 0,01 0,61 0,03 0,12
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Carte 9: Relation entre les campings et leur environnement en considérant les facteurs du TBN. 
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Le test de signification sur les huit classes met en évidence deux variables du TBN pour lesquels les 

classes présentent des différences avec un seuil de 5% : la distance aux cours d’eau principaux et la 

valeur obtenue sur l’indice de paysage. En poussant le seuil à 20%, trois autres éléments ressortent : 

l’appartenance à une zone agro géographique plutôt qu’une autre, la part d’aires protégées, la part de 

couverture forestière (tableau 10). Cependant, pour ces deux derniers facteurs (part d’aires protégées 

et part de couverture forestière), le test de comparaison doit être analysé avec un seuil beaucoup trop 

élevé (plus de 40%) pour pouvoir tirer des conclusions. Ces facteurs n’ont donc pas été retenus.  

Pour la proximité des cours d’eau principaux, la classe 2 se différencie des classes 3, 4, 5, 7 et 8 lorsque 

le seuil de significativité est de 30% (tableau 12). Les petits campings pour découvrir la région (C1.c / 

C2) se différencient de presque tous les autres groupes en ce qui concerne la proximité des cours d’eau 

car ils en sont plus proche. En effet, tous ces campings sont en bordure de cours d’eau (carte 8, figure 

12). Ce qui est intéressant, c’est de voir que les seules classes qui ne se différencient pas de la classe 2 

sont les deux groupes considérés comme saisonniers (C1.b/ C1 : petits campings saisonniers et 

C3.a/C6 : grands campings saisonniers). Bien que rien ne ressorte au niveau du test de comparaison 

multiple, il avait déjà été mis en évidence dans cette étude que les campings orientés saisonniers 

étaient plus souvent en bordure de cours d’eau.  

Au niveau de l’indice de paysage, seule la classe 2 se différencie de la classe 7 (tableau 12). Le paysage 

aux alentours des petits campings pour découvrir la région (C1.c / C2) ont un indice supérieur par 

rapport aux grands campings « all in » (C3.b / C7). Dans cette comparaison, la valeur de la p-value est 

de 13%. Cette observation se confirme en comparant les moyennes et les médianes de ces deux 

groupes : 111.42 et 111.31, pour la classe 2 et 91.53 et 96.98 pour la classe 7. Dans ce cas-ci, 

l’observation a plus de poids : le test de Kruskal et Wallis a été accepté avec un seuil de 5%, le test de 

comparaison multiple a été réalisé avec un seuil de 30% et les données sont peu dispersées (écart-type 

de 6.95 et 12.50).  

Enfin, au niveau des zones agro géographiques, le test de Mann-Whitney-Wilcoxon a été réalisé pour 

chaque modalité de la variable (Ardenne, Condroz et Fagnes-Famenne). Mais aucune différence 

significative n’a été observée en ce qui concerne des différences entre classes par rapport à la région 

dans laquelle elles se trouvent (tableau 12). La seule information qui est ressortie de cette analyse est 

que tous les campings de la classe 3 se trouvent en Fagne-Famenne (mais cela ne représente que trois 

campings) et que trois des quatre campings de la classe 1 se trouvent dans le Condroz.  

 

Figure 12: : Illustration des comparaisons de médiane ente les typologies selon huit classes. 
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Tableau 11: Valeurs des différents facteurs du TBN obtenues par les campings. 

 

  

NOM Classe (4) Classe (8) NUM R PART N2000 PART FORET NB SITES CULT. LONG. RAVeL (km) LONG. SGR (km) ZONE AGRO DIST. HYDRO DIST. ATTRA. IND. PAYSAGE

LE TROU DU CHEVAL 1 1 1 30,80 80,39 4 0,00 17,82 Ardenne 0,00 2,34 118,28

LE MOLIGNIA 1 1 3 11,34 38,24 3 16,51 14,08 Condroz 2,33 0,14 109,31

COBUT 1 1 11 19,66 39,27 4 14,25 11,38 Condroz 6,61 1,70 95,65

CASTEL MOSAN 1 1 33 28,92 49,44 0 9,65 15,17 Condroz 0,00 5,12 113,73

L'AMI PIERRE 1 2 2 18,26 61,65 3 0,00 15,18 Ardenne 0,00 0,51 120,59

DE DEVANT BOUVIGNES 1 2 10 13,12 26,44 6 9,77 18,08 Condroz 0,00 0,51 107,50

DE LA LESSE (2) 1 2 16 54,52 41,60 6 0,00 9,60 Fagne-Famenne 0,00 0,28 116,96

LA ROMAGNE 1 2 18 21,83 28,71 1 6,61 10,27 Fagne-Famenne 0,10 7,02 111,31

DU BOCQ 1 2 24 11,17 35,30 0 0,00 10,42 Condroz 0,00 1,00 102,33

LE PIROT 1 2 25 54,61 39,36 6 0,00 10,15 Fagne-Famenne 0,00 0,28 116,76

DES SKASSIS 1 2 31 16,33 26,99 1 6,42 7,12 Fagne-Famenne 0,00 5,64 104,46

LE P'TIT CORTIL 1 4 12 2,37 26,06 5 5,94 7,66 Condroz 1,70 1,41 89,34

LES TRIEUX 1 4 20 0,56 26,44 4 7,43 14,52 Condroz 0,89 0,33 102,51

LE CHESLE 1 4 28 0,00 15,98 2 0,00 17,14 Condroz 15,56 9,12 92,54

LES ROCHES (1) 2 3 7 15,31 38,44 0 4,45 10,41 Fagne-Famenne 12,59 3,89 82,52

LA BESACE 2 3 8 15,83 40,89 0 3,67 10,43 Fagne-Famenne 12,42 3,91 82,52

COMMUNAL DE JEMELLE 2 3 29 6,36 18,88 8 39,12 4,19 Fagne-Famenne 6,32 0,45 102,02

PARADISO 2 5 14 45,81 49,85 4 0,00 19,31 Condroz 0,10 1,14 131,48

LA LOQUERESSE 2 5 17 23,17 33,43 0 6,12 0,00 Fagne-Famenne 0,14 6,51 98,67

LE ROI SOLEIL 1 2 5 22 15,89 24,37 2 2,47 7,98 Fagne-Famenne 3,00 0,81 80,30

LE JARDINET 2 5 34 43,30 71,92 3 0,00 18,63 Ardenne 0,14 6,38 134,87

CONFORT 3 6 5 41,23 61,68 0 0,00 14,54 Ardenne 0,00 7,21 127,91

LE HERON 3 6 6 24,16 72,24 4 0,00 17,68 Ardenne 0,00 1,84 118,28

LA CASCADE DE JAUSSE 3 6 32 17,88 44,34 5 0,00 18,02 Condroz 4,02 10,25 98,70

LE PACHY 3 7 13 7,03 18,84 0 14,38 7,86 Condroz 7,33 1,00 72,45

LA CROIX SCAILLE 3 7 15 16,99 41,33 1 0,00 7,09 Ardenne 10,36 6,48 98,51

LA LESSE (1) 3 7 19 36,22 56,75 1 2,42 18,44 Fagne-Famenne 0,00 3,40 104,68

LE ROI SOLEIL 2 3 7 21 14,09 24,62 2 2,52 8,86 Fagne-Famenne 2,82 0,91 79,76

LES ROCHES (2) 3 7 26 24,09 25,43 9 6,22 9,72 Fagne-Famenne 4,53 0,32 97,02

LE MOULIN 3 7 27 34,95 48,01 1 0,00 1,38 Fagne-Famenne 8,41 8,66 96,75

LE ROPTAI 4 8 4 44,52 32,87 7 0,00 5,48 Fagne-Famenne 2,90 3,11 104,89

VILLATOILE 4 8 9 31,75 32,78 7 8,38 18,29 Condroz 0,10 0,92 112,98

ARDINAM 4 8 23 4,35 68,77 2 3,86 18,28 Fagne-Famenne 0,50 5,37 105,69

LE POMMIER RUSTIQUE 4 8 30 0,73 24,87 3 0,00 9,71 Condroz 0,73 4,66 104,20
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Tableau 12: Résultats des tests de Mann-Whitney-Wilcoxon. 

  
 

Facteur Classe 1 2 3

2 0,23

3 0,70 1,00

4 1,00 1,00 1,00

Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 1,00 1,00

4 1,00 0,47 1,00

5 1,00 1,00 1,00 1,00

6 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

7 1,00 1,00 1,00 0,67 1,00 1,00

8 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 1,00 1,00

4 1,00 0,84 1,00

5 1,00 1,00 1,00 1,00

6 1,00 0,93 1,00 1,00 1,00

7 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

8 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 1,00 0,29

4 1,00 0,29 1,00

5 1,00 0,20 1,00 1,00

6 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

7 1,00 0,29 1,00 1,00 1,00 1,00

8 1,00 0,20 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
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Y
D
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Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 1,00 0,62

4 1,00 0,93 1,00

5 1,00 1,00 1,00 1,00

6 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

7 1,00 0,13 1,00 1,00 1,00 1,00

8 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 0,53

Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 1,00 1,00

4 1,00 1,00 1,00

5 1,00 1,00 1,00 1,00

6 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

7 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

8 1,00 1,00  /  / 1,00 1,00 1,00

Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 1,00 1,00

4 1,00 1,00 1,00

5 1,00 1,00 1,00 1,00

6 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

7 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

8 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

Facteur Classe 1 2 3 4 5 6 7

2 1,00

3 0,62 1,00

4  / 1,00 1,00

5 1,00 1,00 1,00 1,00

6  / 1,00 1,00  / 1,00

7 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

8 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
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Pour résumer, il n’y a pas de mise en évidence de différences d’environnement lié au TBN entre les 

typologies de campings que ce soit selon quatre ou huit classes. Le seul élément qui a été mis en 

évidence est que les « petits campings idéaux pour découvrir la région » (C1.c/C2) sont 

systématiquement en bordure de cours d’eau et ont une valeur de paysage supérieure aux grands 

campings « all in » (C3.b/C7). Il est intéressant de noter que ces conclusions se font sur les deux 

groupes pour lesquels le plus d’observations sont disponibles. Le groupe C1.c/C2 comprend sept 

observations et le groupe C3.b/C7 comprend six observations.  

6 Discussion  

6.1 Eléments mis en évidence 

Bien qu’il n’ait pas pu être prouvé que les éléments du TBN dans l’environnement du camping 

influencent les caractéristiques intrinsèques des campings, une série d’autres éléments ont été mis en 

évidence. Le premier, et celui qui répond le mieux à la question de recherche (comment 

l’environnement formé par les éléments du TBN influence-t-il les caractéristiques intrinsèques des 

campings ?) est l’importance des cours d’eau pour les campings. En effet, avant même de réaliser les 

tests de signification, la présence d’eau et la proximité des cours d’eau sont apparus comme des 

éléments prédominants. Une dimension de l’AFDM oppose de manière assez grossière (mauvaise 

qualité de représentation) les campings avec ou sans eau. Par la suite, la CAH a mené à faire la 

distinction entre les campings sur lesquelles il y a de l’eau et ceux sur lesquels il n’y en a pas. Enfin, lors 

des tests de Kruskal et Wallis, le seul élément qui est ressorti comme ayant une influence sur la 

typologie des campings est la proximité des cours d’eau. La faiblesse de cet élément est qu’il est un 

peu redondant dans le sens où il est utilisé pour caractériser les campings et pour confirmer les 

typologies. Cependant, il est structurant dans l’analyse des campings que ce soit par rapport à l’analyse 

intrinsèque ou l’analyse de l’environnement. De cette manière, la proximité des cours d’eau principaux 

semble importante pour les « campings pour découvrir la région » et les « campings orientés 

saisonnier » (qu’ils soient grands ou petit).  

Un autre élément important relatif à la proximité des cours d’eau est que seul le réseau principal a été 

utilisé pour le test de signification. Ce choix est surtout justifié par le rôle récréatif de ces cours d’eau 

par rapport à des cours d’eau plus petits. Cependant, lors de l’analyse cartographique des données 

(voir 5.2.1.2. et 5.2.2.3.) d’autres cours d’eau plus petits ont également été mise en évidence (Samson, 

Molignée…). Ces cours d’eau ne permettent pas de pratiquer des activités tels que du kayak mais ils 

peuvent accueillir la pêche (24 des 34 campings permettent de pêcher directement sur leur terrain) et 

ils gardent un rôle de valorisation du paysage. Ces plus petits cours d’eau ne sont donc pas utilisés dans 

les tests de signification mais ils ont pu être utilisés pour catégoriser les campings s’ils traversaient 

celui-ci.  

Le seul autre facteur de TBN ayant été mis en évidence par le test de signification est la valeur du 

paysage. Ou du moins, il y a une différence entre « les campings pour découvrir la région » et les 

« grands campings all in » au niveau de la valeur du paysage. Bien que cet élément prenne en 

considération le réseau hydrographique, il considère aussi le relief et l’occupation du sol. Dès lors, on 

pourrait se demander à quel point créer un modèle rassemblant plusieurs facteurs du TBN ne 

permettrait pas de mettre en évidence plus de différences entre les classes. En effet, dans cette étude, 

chaque élément du TBN a été testé individuellement face aux différents groupes. Mais il est possible 

d’agréger ces facteurs pour avoir une carte de valeur du TBN qui serait ensuite mise en relation avec 

les différents groupes. Cela permettrait de créer un modèle afin de tester la présence ou l’absence de 

campings selon les valeurs du TBN. 
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De manière général, l’étude a mis en évidence qu’il y a peu d’adaptation des campings à leur 

environnement. Á l’exception des « campings pour découvrir la région », aucune typologie ne semble 

mettre en valeur l’environnement particulier dans lequel le camping se trouve. Pourtant, la 

segmentation par l’environnement pourrait renforcer le positionnement des campings. Cela leur 

permettrait de se différencier d’autant plus des autres offres et de toucher un publc plus spécifique. 

Les autres éléments mis en évidence dans cette étude ne concernent pas la relation entre les campings 

et leur environnement, mais plus des particularités au sein des campings. Par exemple, le rôle de la 

végétation. En effet, alors qu’une seule variable (avec quatre modalité) a été utilisée pour catégoriser 

la végétation, deux informations sont ressorties. Premièrement, il y a une opposition entre les 

campings avec ou sans haie. Et cette opposition semble traduire une opposition entre des campings 

où les utilisateurs peuvent trouver une certaine intimité sur leur emplacement et les camping plus 

« conviviaux » sur lesquels les utilisateurs peuvent plus facilement communiquer entre emplacements. 

Deuxièmement, il y a une opposition entre les campings boisés et les campings à végétation mixte. 

Cette opposition traduit une opposition entre des gestionnaires qui portent plus d’intérêt à la nature 

et des gestionnaires qui cherchent une certaine facilité d’entretien.  

Comme expliqué dans le chapitre sur l’évolution des campings (voir 2.4.1), la demande a fortement 

évolué et s’est différenciée avec le temps. Cette étude met en évidence que l’offre répond à cette 

diversité de demande. En effet, les classes se différencient assez bien les unes des autres. Il y a donc 

une grande variété tant dans la demande en camping que dans l’offre. Parmi les facteurs fortement 

impliqués dans la création des typologies, l’ordre d’importance est le suivant : la taille, le prix, la 

présence d’eau et ensuite, l’implication envers l’extérieur. L’ordre de ces éléments est cohérent avec 

les éléments identifiés comme importants pour les utilisateurs de campings dans les différentes études 

sur la demande (tableau 2). 

Enfin, un dernier élément soulevé est le rôle des gestionnaires de camping sur le type de camping. En 

effet, un des campings identifiés en début d’étude n’a pas été pris en compte car il était en travaux. 

Cependant, le nouveau gestionnaire était présent et il a de grands projets de modification du camping. 

Alors que l’ancien camping ne proposait aucune location et avait une faible part de passage, le nouveau 

gestionnaire cherche à construire un camping avec de nombreuses locations insolites, toutes 

différentes, et pouvant être louées pour un weekend. De la même manière, sur le camping « Le 

Moulin », le nouveau gestionnaire a de grandes ambitions. Il cherche également à augmenter le 

nombre de logements insolites sur son terrain au détriment d’une partie des emplacements de 

passage. Ces éléments vont dans le sens de ce qui a été mis en évidence par les auteurs ayant travaillé 

sur l’histoire du camping (Rios, 2014 ; Sirost, 2011 ; Perroy, 1996), à savoir que les campings cherchent 

à se différencier. 

6.2 Limites de l’étude 

Bien entendu, cette étude présente une série de limites. La première est le nombre réduit de données 

utilisées (34 campings). Les statistiques sont donc limitées, moins puissantes et les résultats doivent 

être considérés avec prudence. En effet, la plupart des distributions des données ne suivaient pas un 

modèle normal or il est possible qu’avec un plus grand jeu de données, cela aurait été le cas. Une 

conséquence de ce petit jeu de données est qu’une partie des tests réalisés sont des tests non 

paramétriques. L’avantage est que le champ d’application est plus large et qu’ils sont robustes pour 

les données atypiques. En revanche, ils sont souvent moins puissants que les tests paramétriques et 

ils ne sont pas toujours faciles à interpréter (travail sur des rangs et les médianes plutôt que sur la 

moyenne, la variance…) (Genin, 2015). Cependant, la petite quantité de données a aussi des avantages. 

Cela permet de bien connaître ses données (ceci est d’autant plus vrai avec le travail de terrain) et de 
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pouvoir plus facilement vérifier les résultats obtenus lors des différentes étapes de transformation des 

données en information. En effet, avec 34 observations, il est possible de vérifier individuellement 

chaque résultat. Ce n’est pas le cas lorsque le jeu de données s’agrandit. Dans le cas d’une étude 

exploratoire comme celle-ci, cela présente de gros avantages. De plus, les classes obtenues lors de la 

CAH sont composées de campings ayant un grand nombre de caractéristiques en commun (variabilité 

interne aux groupes faible). Cela pourrait être différent avec plus de données si certains campings sont 

intermédiaires à l’un ou l’autre groupe. Cependant, si le nombre de données est vraiment important, 

les classes peuvent être solidifiées par la méthode des k-means (Husson, n.d.).  

Une deuxième faiblesse est le choix des facteurs de camping utilisés. Ce choix a bien été réfléchi mais 

il est principalement basé sur de la littérature étrangère (sur des zones d’études à l’étranger). Et bien 

qu’il ait été renforcé par l’observation des filtres utilisés par des sites d’information et de réservation 

(Booking.com, Camping Belgique, Camping Info), ce choix a une conséquence sur tout le reste de 

l’étude. Ainsi, certains éléments ont été mis en évidence uniquement lors de l’étude de terrain et n’ont 

pas été pris en compte dans l’analyse. Par exemple, les animations sur les campings comme les 

tournois de pétanque, les « repas du samedi », le bingo… semblent avoir beaucoup d’importance pour 

certains campings. Ils sont un élément de cohésion sociale et une activité parfois attendue par 

beaucoup d’utilisateurs (surtout dans les campings plus orientés saisonniers). De tels éléments, pris en 

compte dans l’analyse, auraient pu mener à d’autres résultats (principalement pour l’AFDM et pour la 

CAH). Une manière de valider les résultats pourrait être de collecter des données supplémentaires et 

de les utiliser comme variables supplémentaires dans l’AFDM. Cette démarche permettrait de 

consolider, ou non, les conclusions tirées de l’analyse des différentes dimensions. 

Enfin, une grande critique pourrait être le nombre important de choix méthodologiques appliqués sur 

les données. Le premier est le choix des données ; cela vient d’être abordé. Mais d’autres choix ont eu 

une influence sur les résultats : intégrer le seul camping quatre étoiles aux campings trois étoiles, créer 

des catégories pour le nombre de locations classiques et insolites, choisir de travailler sur cinq 

dimensions dans l’AFDM, choisir de travailler sur quatre et huit classes dans la CAH, choisir certains 

paramètres dans les tests statistiques… Tous ces éléments se répercutent dans les différentes étapes 

de la méthode jusqu’aux résultats finaux. Pour remédier à cela, un travail intéressant serait de faire 

des analyses de sensibilité à chaque choix méthodologique.  

6.3 Apport de l’étude 

L’originalité de cette étude est qu’elle étudie la segmentation du marché des campings mais en 

s’intéressant à l’offre. Généralement, la méthode qui a été utilisée ici s’applique sur la demande afin 

que l’offre puisse s’adapter aux résultats obtenus. Dans le cas de cette étude, la finalité est d’avoir une 

connaissance plus approfondie du territoire, ce qui implique de s’intéresser à l’offre. Un deuxième 

élément particulier est l’objet d’étude. En effet, il existe peu d’études qui s’intéressent aux campings, 

si ce n’est à la demande et éventuellement aux caractéristiques sociologiques des gestionnaires. En 

considérant ces deux éléments, l’étude est une réussite. L’objectif de créer une typologie cohérente 

des campings a été atteint même si le test de signification par rapport aux facteurs du TBN est peu 

satisfaisant.  

La typologie est effectivement cohérente par rapport à ce qui a été observé sur le terrain. Lors de 

l’étude, un aller-retour constant entre les données brutes et les résultats des différents tests ont 

permis de consolider les analyses. Le problème réside dans la tentative de consolider les classes via 

des facteurs externes à la création de la typologie. Dans cette étude, les campings sont considérés 

comme un hébergement lié au TBN. Par conséquent, les facteurs du TBN ont été utilisés pour le test 

de signification. Bien que certains éléments aient été mis en évidence (e.g. rôle de la proximité des 



70 
 

cours d’eau), il semble que les facteurs du TBN ne suffisent pas à expliquer la localisation des 

différentes classes de campings. Cela peut en partie s’expliquer par le fait que certains types de 

campings s’éloignent assez fortement de cet intérêt pour la nature. Les campings « all in » forment 

une activité touristique à part entière tant ils disposent d’infrastructures (piscine, restaurant…). Par 

exemple, le camping Le Pachy (catégorisé comme « all in ») ouvre ses portes à la journée afin que les 

clients puissent profiter de la piscine, du bar, du restaurant… Parfois, l’aspect social du camping semble 

l’emporter sur l’aspect naturel (ce qui ne veut pas dire que l’aspect naturel est à exclure). Par exemple, 

les campings pour « s’isoler » ou les campings « conviviaux ». Bref, la conception du camping comme 

« un sport consistant à vivre en plein air, par ses propres moyens et de ses seules ressources » (Rios, 

2014, p. 30) parait lointaine. Et vu la diversité de conception des campings mise en avant dans cette 

étude, il semble réducteur de ne considérer le camping « que » comme un logement associé au TBN. 

Il serait donc intéressant de réutiliser la classification obtenue et de la confronter à un nouveau test 

de signification avec des facteurs différents (qu’ils soient spatiaux ou non). 

Pour revenir sur la typologie obtenue, elle fonctionne assez bien pour la province de Namur. Mais le 

nombre de campings n’était pas suffisant pour créer un échantillon de vérification. Par conséquent, il 

serait intéressant de tester la fiabilité de la typologie en utilisant un autre échantillon comme par 

exemple les campings de la province de Liège ou ceux de la province de Luxembourg. En effet, la 

typologie proposée peut être utilisée en alternative (ou en complément) au système de classification 

par étoiles. Le système d’étoiles est intéressant pour qualifier le nombre et la qualité des 

infrastructures. Cependant, il met les campings en concurrence par rapport à une grille de lecture 

ordinale sans réellement prendre en compte leur identité propre. Si certains utilisateurs sont amateurs 

des campings du type « all in » qui comptent trois ou quatre étoiles, ce n’est pas le cas de tous. Certains 

utilisateurs recherchent l’isolement alors que les campings du type « isolé » ne comptent qu’une ou 

deux étoiles. Il en va de même pour les campings du type « découverte de la région » qui ont une ou 

deux étoiles mais qui sont capables de faire découvrir l’ensemble du lieu dans lequel ils se trouvent. 

Ou encore les « petits campings nature » qui sont recherchés par des gens qui souhaitent une 

atmosphère plus naturelle et avec moins de services. Ces observations ont déjà été mises en avant par 

des auteurs s’intéressant à l’histoire des campings (Rios, 2014 ; Sirost, 2011). De plus, l’avantage d’une 

typologie, par rapport à une valeur ordinale, est qu’elle est plus efficace pour du marketing territorial. 

Savoir ce qui se cache réellement derrière les étoiles n’est possible qu’en lisant la grille du CGT. 

D’ailleurs, certains campings se renvoient des clients en fonction de ce qu’ils attendent du camping 

(e.g. camping du Bocq, classé comme petit camping pour découvrir la région, et le Pommier rustique, 

classé comme grand camping animé). Ce document est une source d’informations si un tel dispositif 

devait se mettre en place, même si ce n’est que pour la province de Namur. 
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7 Conclusion  

Cette étude avait pour objectif de comprendre comment l’environnement formé par les éléments du 

TBN influence les caractéristiques intrinsèques des campings. L’hypothèse était que les 

caractéristiques intrinsèques des campings sont influencées par les éléments du TBN se trouvant dans 

l’environnement proche des campings. Le travail n’a pas réellement pu mettre en évidence une 

influence de l’environnement lié au TBN sur les caractéristiques des campings. Seule une catégorie de 

camping (camping pour visiter la région) se différencie des autres par la proximité des cours d’eau 

principaux et par une plus grande valeur du paysage que les campings « all in ».  

En revanche, les campings ont été étudiés en profondeur et de nombreux éléments sont ressorti de 

cette étude comme l’importance de l’eau sur le site, le rôle de la végétation… De plus, la première 

partie de l’étude visant à créer des typologies de campings sur base de leurs caractéristiques 

intrinsèques a été réalisée avec succès. Les différentes analyses ont permis de comprendre la manière 

dont les campings se différenciaient les uns des autres. L’AFDM a permis de structurer les 16 variables 

initiales selon cinq dimensions. La première oppose les grands campings avec de nombreux services 

aux campings plus petits et plus tranquilles. La deuxième oppose des campings boisés et chers à des 

campings bon marchés à végétation mixte. La troisième oppose les campings fortement impliqués dans 

les activités extérieures à ceux qui le sont moins. La quatrième dimension oppose les campings qui ont 

un cours d’eau à ceux qui n’en ont pas. Et enfin, la cinquième dimension oppose les campings plus 

orientés vers le passage à ceux plus orientés vers les saisonniers. 

La CAH a permis d’obtenir des classes synthétiques des campings sur l’ensemble des dimensions. Deux 

séries de classes ont été construites : une de quatre classes et une de huit classes. Cette analyse a 

permis de mettre en évidence les facteurs les plus importants dans la différenciation des campings 

(taille, implication, type de végétation…). Finalement les typologies obtenues se différentient bien 

entre elles tout en étant cohérentes à l’intérieur des classes.  

Cette étude a donc permis de mieux comprendre les caractéristiques de l’offre en camping dans la 

province de Namur. Les perspectives en termes de planification territoriale sont multiples. Parmi elles, 

le marketing territorial et l’adaptation des infrastructures en fonction de l’offre présente sont 

probablement les outils les plus adaptés. En effet, le système de classification de camping selon des 

classes pourrait présenter de nombreux avantages à côté d’un système de classification ordinal selon 

les étoiles. Par exemple, les utilisateurs pourraient trouver plus facilement un camping correspondant 

à leurs attentes.  

La question de l’interaction entre les campings et leur environnement reste en suspens. Ce qui est sûr, 

c’est qu’il est réducteur de ne considérer les campings que comme des logements associés au TBN. En 

effet, l’analyse a mis en évidence que les différents groupes de campings ont tous une identité propre 

qui peut s’éloigner de manière assez importante des caractéristiques du TBN. Cela semble confirmer 

que les campings évoluent en cherchant de plus en plus à se différencier, à tel point qu’il est plus 

compliqué de comprendre leur dispersion sur le territoire. Pour le faire, d’autres facteurs que ceux du 

TBN devront être pris en compte. Par conséquent, une analyse complémentaire devra être effectuée 

pour tenter de répondre à une question fondamentale en géographie : pourquoi là ?  
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9 Annexes 

9.1 Annexe 1 : grille de classement des campings touristiques du Code wallon 

du Tourisme 
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9.2 Annexe 2 : exemple de fiche-terrain utilisée pour la récolte de données 

 

 

 


